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L'année judiciaire vient de s'ouvrir ; les Tribunaux re-

prennent le cours ordinaire de leurs audiences ; le mo-

ment est donc venu pour nous de reprendre aussi avec 

une ardeur nouvelle nos travaux de jurisprudence. 

Nous avons déjà dit tout le prix que l'on doit attacher 

aux enseignemens de la jurisprudence. La jjurisprudence, 

en effet, est le complément de la loi; sans elle, la loi ne se-

rait le plus souvent qu'un texte ambigu, trompeur, sans 

signification précise, et, conséquemment, sans force et 

sans autorité. Le législateur, trop réservé d'ordinaire dans 

l'expression et l'explication de sa volonté, abandonne à la 

jurisprudence le soin de pénétrer et de dévoiler le mystère 

de ses pensées les plus intimes, de mettre en harmonie 

les diverses parties de son oeuvre, de concilier ce qui, au 

premier abord, pourrait paraître inconciliable, de révéler 

enfin ce qu'on est vulgairement convenu d'appeler son 
esprit. 

Mais où saisir, où reconnaître la jurisprudence, au mi-

lieu de tant de décisions différentés émanées parfois de 

Tribunaux également recommandables par leur expé-
rience et leurs lumières ? La loi y a .pourvu. 

Au plus haut degré de l'échelle judiciaire elle a placé la 

Cour de cassation, destinée à guider les magistrats à tra-

vers les obscurités de la législation, et à leur indiquer le 

but commun auquel ils doivent s'efforcer d'arriver. In-

vestie à l'égard de tous les Tribunaux du royaume d'une 

puissance d'autorité devant laquelle, tôt ou. tard, toutes les 

résistances doivent céder et se soumettre, c'est à la Cour 

suprême que viennent aboutir, pour y recevoir un juge-

ment souverain, toutes ces interprétations diverses qui, 

livrées à elles-mêmes et sans contrôle supérieur, n'arri-

veraient à rien moins qu'à détruire le grand bienfait de 

1 uniformité des lois. Lors donc qu'on veut faire une étude 

sérieuse de la jurisprudence, c'est vers la Cour de cassa-

tion que doivent tout d'abord et principalement se diriger 

les regards. Là, en effet, tout est grave, important, tout 

est matière à réflexions, tout peut devenir pour les ma-

gistrats et les jurisconsultes la source d'enseignemens 
précieux à recueillir. 

C'est ainsi que nous l'avons compris, du jour où, met-

tant à exécution un plan déjà ancien, mais que l'exiguïté 

de nos colonnes avait jusqu alors laissé sans réalisation 

possible, nous nous sommes attachés à reproduire audien-

ce par audience, avec une exactitude rigoureuse, toutes 

les décisions rendues par la Cour suprême, soit en matiè-

re civile, soit en matière criminelle. Se borner à choisir, 

au milieu d un grand nombre d'arrêts, ceux qui paraissent 

revoir ollnr le plus d'intérêt, c'est faire quelque chose as-
nent. mais tv>. n'n«t
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 efforts; ils 
bien voulu nous le témoigner. C'est un motif nouveau 

pour nous de persévérer dans une voie que nous considé-

rons comme éminemment utile dans l'intérêt de la bonne 
administration de la justice. 

Nous ne nous bornons pas, d 'ailleurs, comme on a pu 

le remarquer, à de courtes et sèches analyses : autant que 

possible chaque décision est rattachée aux arrêts antérieurs 

que la Cour a pu rendre sur les questions identiques ou 

analogues. Si la jurisprudence de la Cour a subi quelque 

modification, nous avons soin de la signaler en cherchant 

à nous rendre compte de la cause et de la portée de ces 

reviremens parfois nécessaires, plus souvent fâcheux et 

regrettables. Enfin nos Revues mensuelles, dont nous 

continuerons la publication avec exactitude, ont pour ob-

jet de mettre en saillie, au moyen d'une appréciation dé-

veloppée, les décisions qui sont de nature à arrêter plus 

spécialement l'attention, soit parce qu'elles touchent à des 

points nouveaux restés jusqu'alors en dehors de toute 

controverse, soit parce qu'elles tendent à fixer les incerti-
tudes de la jurisprudence. 

Sans doute il serait à désirer que, moins défiante de l'é-

tendue de ses pouvoirs, la Cour de cassation abordât tou-

jours avec plus de hardiesse les difficultés que soulèvent 

les pourvois, au lieu de s'étudier parfois à ne les regar-

der que de profil, pour se donner ensuite la liberté de ne 

les résoudre qu'à moitié. —Sans doute aussi il faut déplorer 

ces changemens brusques et imprévus de jurisprudence 

dont le résultat est de jeter le trouble et l'indécision là 

précisément où il serait uegent de rétablir la certitude et 

l'harmonie. Mais à côté de ces imperfections regrettables 

dont la Cour ferait aisément justice elle-même, si elle se 

pénétrait mieux de la portée générale et de l'influence né-

cessaire de ses décisions , on ne peut s'empêcher de 

remarquer une haute raison et une grande sûreté d'ap-

préciation pour couvrir et dissimuler par la moralité 

de 1 interprétation les vices et même les lacunes de la lé-
gislation. 

Que, pour arriver à ce dernier résultat, la Cour de cas-

sation soit obligée, dans quelques circonstances, d'empiéter 

un peu sur le domaine du législateur, c'est ce qu'il est im-

possible de nier. Mais aussi, et de bonne foi, qui aurait le 

courage de lui en contester le droit d'une manière abso-

lue ? Il fut un temps où la Cour de cassation, appelée par 

son institution et par la nature de ses travaux, à faire une 

étude particulière des diverses branches de la législation, 

était admise chaque année à soumettre officiellement au 

gouvernement des idées de réforme, et même, dans cer-

tains cas, à réclamer spontanément l'interprétation des lois 

.quilui paraissaient douteuses. On comprend qu'à ces épo-

ques de communication fréquentes et régulières entre le pou-

voir judiciaire et le pouvoir législatif, la puissance inter-

prétative delà Cour de cassation était nécessairement plus 

restreinte , p lisqu'à côté du droit de signaler le mal se 

trouvait l'espoir d'y voir apporter un prompt remède. 

Mais maintenant que ces communications ont été rempla-

cées par de simples tableaux statistiques, c'est-à-dire par 

des chiffrtS d'une valeur et d'une signification au moins 

douteuses, maintenant surtout que le travail législatif est si 

pénible, et que les réformes, même les plus urgentes sont 

remises au gré des combinaisons politiques et des fluctua-

tions ministérielles, qui pourrait s'étonner ou se plaindre 

de voir la Cour suprême, tenant compte de la marche et 

des progrès du temps, pénétrer dans toutes les profon-

deurs d 'un texte obscur ou insuffisant, et le presser avec 

force pour en faire sortir ce que la logique, la raison, la 

morale veulent nécessairement y trouver? Envisagée sous 

ce nouveau point de vue, la Cour de cassation apparaît 

encore avec un degré plus grand d'autorité, et ses déci-

sions, à l'égal de la loi, semblent commander une obéis-
sance en quelque sorte passive. 

Diverses Cours royales cependant, impatientes d 'un 

joug dont elles voudraient en vain méconnaître la puis-

sance, paraissent tenir à honneur de se mettre au dessus 

des doctrines do la Cour régulatrice; c'est en vain que de 

nombreux arrô's de cassation, transcrits, de par la loi, 

sur leurs registres particuliers, ont fait justice de leur ré-

sistance : elles n'en continuent pas moins à rendre des dé-

cisions qu'elles savent vouées d'avance à une réproba-
tion certaine. 

Si du moins l'honneur des principes ét sit seul engagé 

dans ces luttes hasardées, dans ces tentatives sans espoir, 

le mal serait assurément moins grave; mais, à, côté se 

trouve l'intérêt des justiciables, le bon droit, dont le suc-

cès ne doit pas être indéfiniment retardé, et c'est ce dont 
on devrait un peu plus tenir compte. 

Non que l'on doive blâmer d'une manière absolue ces 

protestations inspirées par une- connaissance approfondie 

des besoins de la pratique, et dont l'énergie a pu parfois 

avoir pour résultat d'amener des reviremens heureux dans 

les doctrines de la Cour de cassation elle-même. Mais en 

cela, comme en tout, il est une juste mesure dont les Tri-

bunaux ne sauraient sans danger se départir. Ils- doivent 

principalement se garder de toute tendance à une opposi-

tion systématique ; aussi, toutes les fois que clans le cours 

de nos travaux nous rencontrons ces excès d'indépendance 

dont souffre l'administration de la justice, nous considé-

rons comme un devoir de les signaler. Au reste, il faut le 

reconnaître, tôt ou tard, à moins qu'elles ne soient en-

chaînées par des préjugés de localités ou des réminiscen-

ces d'anciens usages, les C urs royales finisssent par se 

ranger aux doctrines de la Cour suprême; elles le feraient 

même moins lentement si les décisions de celte Cour re-

cevaient d'ordinaire une publicité plus prompte et plus 

complète. Cette publicité leur est et leur restera désormais 
acquise. 

Une des m itières sur lesquelles, la lutte s 'est engagée 

depuis bien longtemps, et se perpétue avec vivacité entre 

les Tribunaux et la Cour de cassation, c'est la matière des 
droits d 'enregistrement. 

On reproche souvent à cette Cour d'être trop fiscale, 

de se prendre d'un intérêt trop tendre pour les droits du 

Trésor, et d 'appliquer en général avec beaucoup de rigueur 

les lois d^ià si rigoureuses qui servent de base à la percep-

tion de l'impôt. D'un autre côté, on pourrait répondre, non 

sans motif, que les Tribunaux sont en général trop indul 

gens-, qu'effrayés peut-être par les résultats inévitables 

ctes décidions que l'on sollicite de leur justice, ils ne se 

font souvent aucun scrupule de mettre la loi dj côté et d'y 

substituer la raison d'équité. Or, en matière de HscaliU 
la loi et l'équité sont, loin d'être toujours d'accord, 

U Pour être sages, il faut savoir se renfermer dans de jus-
tes limites. 

L'impôt de l'enregistrement, on doit le reconnaître, est 

un des plus légitimes qui existent; les bases pourraient 

à la vérité, sous certains rapports, en être fixées d'une ma-

nière plus rationnelle; mais enfin, tel qu'il est, il veut être 

respecté. On ne saurait donc se plaindre toutes les fois que 

la Cour de cassation rappellera les Tribunaux à l'observa-

tion des textes qu'ils auraient méconnus.—-Mais n'est-ce 

pas aussi avec assez de raison que l'on reproche à cette 

Cour de se montrer parfois bien sévère, et de pousser jus-

qu'à des limites bien extrêmes les- conséquences de cer-

tains principes vrais, en eux-mêmes; ainsi, par exemple, 

le principe que tout droit perçu régulièrement n'est pas 

sujet à restitution , quels que soient les événemens ulté-

rieurs, n'a-t-il pas reçu de la jurisprudence une sanction 

tellement large, tellement absolue, que des intérêts|'es plus 

légitimes pourront souvent en éprouver une sérieuse at-

teinte? N'en faut-il pas dire autant de cet autre principe , 

que les lois spéciales n'admettent pas l'influence des règles 

du droit commun ? C'est pourtant à l'aide de ce principe 

que l'on est parvenu à proscrire, en matière d'enregistre-

ment, la règle si pleine.de sens et d'équité : contra non 

valentem aqere non currit prescriptio , résultat malheu-

reux contre lequel a toujours protesté l'esprit si net, si 

logique, de M. le premier avocat-général Laplagne-Rarris. 

La matière de l'enregistrement touche à tant d'intérêts, 

les règles qui concernent la perception des droits sont si 

nécessaires à connaître et à suivre dans leur application 

pour ceux qui se trouvent en contact perpétuel avec les 

agens de la Régie, pour les officiers ministériels, par 

exemple, que nous avons jugé utile, indépendamment des 

Bulletins de la Cour de cassation, de publier chaque mois 

deux Bulletins spéciaux, destinés à reproduire les déci-

sions les plus importantes des Tribunaux, et à les mettre 

en rapport avec la jurisprudence de la Cour suprême et les 

instructions de la Régie. Plusieurs mois écoulés depuis la 

publication du premier de ces Bulletins nous ont prouvé 

que nous avions conçu et que nous réalisions une pensée 

utile, celle de vulgariser la connaissance des lois fiscales, 

d'en rendre l'application plus facile, et d'arriver, au 

moyen d'une appréciation toujours juste et impartiale, à 

prémunir les particuliers contre les exigences souvent in-

téressées et indiscrètes des agens du fisc, comme aussi à 

défendre le fisc contre les résistances obstinées des parti-
culiers. 

Il y a quelques jours, à l'audience solennelle de rentrée, 

M. l'a vocat-général Nouguier signalait les tendances pro-

gressives de la jurisprudence, et leur reportait l'honneur 

des améliorations que les dernières années ont vu s'intro-

duire dans la législation. C'est qu'en effet, ainsi que nous 

l'avons déjà dit, un des caractères essentiels de la juris-

prudence est précisément de ne pas rester stationnaire au 

milieu de la marche des idées; d'être de son siècle (si nous 

pouvons nous exprimer ainsi), moins les travers, les uto-

pies et les exagérations; de mettre incessamment en de-

meure la sollicitude souvent timide et paresseuse du légis-

lateur, et, au besoin, de savoir un peu se passer de son 

concours pour faire prévaloir ce qui est moral et juste. 

L'importance de la mission réservée à la jurisprudence 

atteste suffisamment l'intérêt qui doit s'attacher aux tra-
vaux destinés à l'étahhr et à la propager. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Suite du bulletin du 7 novembre. 

COMMUNE. 
D EN-

fVoir le compte-rendu de cette affaire dans la Gazette de* 

Tribunaux du 27 octobre. ) 

Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

« Attendu Qu'Armand Berlin, rédacteur en chef et gérant 
du Journal des Débats politiques et littéraires, demande que 
Gauthier, gérant d'un journal les Débats industriels et lit-
téraires, soit tenu de supprimer de son titre le mot Débats, 

comme étant une usurpation; . . „ 
» Que Gauthier prétend avoir établi une distinction suffi-

sante èntre les deux journaux, par l'adjonction du mot in-

dustriels au mot Débats; , 
» Attendu que, dans l'espèce, le mot Débat est le tond du 

titre de chaque journal; que les mots industriels, politiques, 
littéraires, n'en font que le corollaire obligé dans la spécialité 
de chacun d'eux; qu'ainsi, au fond, le titre est le même, et 
d'une similitude telle, qu'il pourrait amener, soit dans les 
prises d'abonnement, soit pour les demandes d'insertions, une 
confusion préjudiciable aux intérêts du demandeur; 

» Attendu que le titre d'un journal est la propriété de celui 
qui l'exploite par antériorité; que le journal d'Armand Bertin 
existe depuis l'an IX, tandis que Gauthier n'a créé le sien 
qu'au mois de juillet dernier; qu'ainsi il a pris un titre hors 
du domaine de son choix, dont par conséquent il aurait du . 
s'abstenir : 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal ordonne que Gauthier sera tenu de suppri-

mer le titre Les Débats, qu'il a pris pour son journal; lui fait 
défense de le prendre à l'avenir; dit que, faute par lui d o-
béir au présent jugement, il sera tenu de payer 100 francs de 
dommages-intérêts par chaque contravention constatée. Or-
donne l'insertion du présent jugement à ses frais dans deux 
journaux au choix du demandeur; et dans son propre jour-
nal, et le condamne aux dépens. » 

ACQUISITION. UTILITE PUBLIQUE. DROIT 

REGISTREMENT. 

Les acquisitions de propriété faites pour le compte d'une 
commune dans un but d'utilité publique, sont-elles exemptes 
de toute espèce de droit d'enregistrement, en conformité de 
la loi du 7 juillet 1855, lorsque, pour parvenir à ces acquisi 
tions, on n'a pas procédé en vertu de cette loi? 

Un arrêt de la Cour de cassation (chambre civile) du 23 
août 1841 a jugé que l'article 58 de la loi du 7 juillet 1835 
ne prononce pas, en termes absolus, l'affranchissement de 
tous les actes qui ont pour objet des acquisitions faites pour 
un service public ou une cause d'utilité publique; que cette 
loi se borne à affranchir les actes faits en vertu de ses dispo-
sitions. 

Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait de l'acquisition d'un 
terrain pour l'établissement d'une sous-préfecture. Il y avait 
bien là cause incontestable et d'ailleurs incontestée d'utilité 
publique ; mais on n'avait pas agi en vertu de la loi d'expro-
priation. L'ordonnance royale qui était intervenue pour au-
toriser l'acquisition ne fut considérée par la Cour de cas 
sation que comme un acte de haute administration, pure-
ment tutélaire et indispensable pour la validité du contrat 
mais sans relation nécessaire ni dans ses termes ni dans son 
but avec la loi du 7 juillet 1835. En conséquence la Cour cassa 
le jugement qui avait statué dans le sens de l'affranchisse 
ment du droit. 

Dans l'espèce actuelle; un arrêté du préfet avait constaté 
1 utilité de l'acquisition d'un terrain sur lequel la ville de 
Bourg voulait établir un abattoir, et, plus tard, une ordon 
nauce royale avait autorisé cette acquisition qui, du reste, 
devait être volontaire, puisque le propriétaire du terrain avait 
souscrit précédemment une promesse de vente à la commune. 
C est dans ces circonstances que se présentait la question ci-
dessus posée. Le Tribunal civil de Bourg l'avait résolue affir-
mativement. 

Le pourvoi de la Régie contre ce jugement a été admis au 
rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes) et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle soit 
par témérité des moyens au fond, soit par suite de l'invoca-
tion d'un moyen dé forme thé de l'illégalité de la composi 
tiondu Tribunal. Ce moyen consistait à soutenir qu'un avocat 
avait été appelé pour compléter le Tribunal, sans qu'il fût 
constaté, d'une part, que c'était à défaut de juge suppléant et 
d'autre part, que l'appel eût été fu-it dans l'ordre du tableau 
(Plaidant : M« Fichet.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 

( Présidence de M. Taconet. ) 

Audience du 8 novembre. 

JOURNAL. PROPRIÉTÉ nu THRE. — LE Journal des Débats 

politiques et littéraires COHTRK les Débats industriels et 
littéraires. 

JUSTICE -CRIMINELLE • 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 8 novembre. 

BARONNE DE CRËTEIL-DERUEL ET LA FAMILLE DE SAINT-

3IARS. FAUX NOM PRIS DANS UN PASSEPORT. 

Cette affaire, dont nous avons rendu un compte dé-
taillé dans notre numéro du 20 août dernier, revenait au-
jourd'hui devant la Cour, sur l'appel que le ministère publia 
a interjeté après le reuvoi de la prévenue, prononcé par la 7

e 

chambre du Tribunal. Les premiers juges, en présence des 
faits révélés dans l'instruction et à l'audience, avaient pensé 
que s'il était établi que la demoiselle Jenoy Deruel avait pris 
dans deux passeports le nom et la qualité de baronne de Cré-
teil, il n'y avait eu de sa part ni intention criminelle, ni des-
sein de nuire à personne; qu'ainsi les caractères essentiels 
du délit de faux par supposition de nom venant à manquer, 
il n'y avait lieu d'appliquer aucune peine, et la prévenue 
avait été renvoyée des poursuites^ 

La prévenue s'avance à la barre pour répondre aux ques-
tions de M. le président. 

D. Quels sont vos nom et prénoms ? — R. Je m'appelle Jen-
ny-Mary-Caroline Deruel. 

D. Quel âge avez-vous? — R. Je crois avoir 52 ans. 
D. Où demeurez-vous ? — R.' Place des Pyramides, 3. 

Après cet interrogatoire de forme, auquel la prévenue a ré-
pondu avec beaucoup de timidité et d'embarras, elle retourne 
a sa place, et M. le conseiller Férey fait un rapport sur l'affai-
re, duquel résultent les faits suivans : 

Sur la dénonciation d'une famille dont l'un des membres, 
M. le comte de Saint-Mars, a peine sorti de sa minorité, était 
placé sous l'empire d'une fascination dangereuse qu'exerçait 
sur lui la demoiselle Deruel, se disant baronne de Créteil, 
cette demoiselle fut arrêtée en Italie, et ramenée en France. 
Elle était partie avec un passeport portant les noms et quali-
tés de Jenny-Caroline baronne de Créteil, obtenu sur le déhôt 
d'un vieux passeport qui la qualifiait Jenny-Caroline baronne, 
de Créteil, née Deruel. 

M. le rapporteur faisait à ce sujet deux observations : la 
première, c'est que le passeport trouvé en la possession de la 
prévenue portait bien la fausse qualité et le faux nom qu'on 
l'accuse d'avoir pris ; la Seconde, c'est que de l'état matériel 
du passeport précédent, il résulte que cotte qualité y a été in-
scrite après coup. 

On a retrouvé ainsi tous les passeports pris antérieure-
ment par la prévenue, et on esi remonté jusqu'en 1838, épo-
que à laquelle les passeports ne font nulle mention du titre 
de baronne. Interrogée. dans l'instruction et aux débats de 
première instance sur le droit qu'elle croyait avoir de porter 
ce nom, elle a prétendu qu'elle avait épousé sur l'enclume du 
célèbre forgeron anglais un sieur baron de Créteil; que s'é-
tantplus tard broudlée avec lui, il était reparti pour le' Ca-
nada, d'où il était issu, en lui déclarant que leur mariage 
était nul, mais en l'autorisant à porter toujours son nom de 
Créteil, et à yjoindre conséquemment cetitrede baronne. 

Après cet exposé succinct des faits de la cause, on interro-
ge la prévenue. 

M. le président : Il y a au dossier un acte de naissance de 
181 vous est-il applicable? — R. Non, Monsieur. ' 

D. Cependant il porte les noms de Caroline-Jenny, et c'est 
sous ces noms que vous avez été admise dans des pensionnats 
distingués, où vous avez reçu une éducation brillante! — R. 
Je répète que je ne connais nullement cet acte de naissance. 

D. Ne vous appelez-vous pas Déruel ? — R. Oui; c'est le nom 
de ma mère. 

D. Caroline? — R. Jamais. 
D. Jenny? — R. Oui, Jenny. 

D.' Cependant, sur votre passeport do 1858, nous trouvons 
les noms Caroline-Jenny Déruel, et vous avez signé ce passe-
port? — C'est vrai, mais j'ai signé seulement le nom de 
Jenny. 

D. Pourquoi, plus tard, avez-vous pris le nom de baronne 
de Créteil? — R. J'étais de bonne foi; mon mariage. en Angle-
terre.... 

M. le président, l'interrompant : D'abord ce mariage n'est 
prouvé en aucune façon, et l'existence même de ce prétendu 
baron de Créteil n'a jamais été bien démontrée. Vous n'avez 
produit à l'appui, ni titres, ni lettres, ni papiers d'aucune-
sorte? — R. J'aurais pu appeler des témoins, si j'avais prévu 
que ce fût là un nouvel objet de la prévention.. 

M. le président : Des témoins? mais l'instruction en a re-
cherché, et on a même pensé que votre baron de Créteil n'é-
tait autre qu'un certain Rousseau, du village de Créleil (On 
rit.) Et puis, remarquez que vous avez pris ce nom timide-
ment, et avec des nuances assez graduées; d'abord vous étiez 
Jenny Déruel, puis Jenny de Créteil Déruel,enlin baronne deCre-
teil Deruel ! Expliquez-vous là-dessus? — R. On a demandé 
pour moi un passeport sous le nom de baronne de Créteil et 
je l'ai reçu sans y attacher aucune espèce d'importance. Lors 
do mon dernier voyage en Italie, tous mes anciens papiers 
ont ete brûles, et je ne poux rien rapporter pour établir 
1 existence de .M. de Créteil. 

M. le président: L'un de ces passeports a été gfatté, altéré 
sur La mention de .Page : il portait, d'nhord'viugt sept ou v 
a écrit vingt-quatre ans, 
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La prévenue, avec dignité : Je vous donne ma parole d'hon-
neur que je n'ai jamais gratté un seul passeport. Peut-être 
ces altérations ont-elles été faites à la préfecture de police... 

M. le président : On ne gratte rieu à la préfecture de po-

lice. 
La prévenue : Pardon, Monsieur le président; je ne dis pas 

. que cela été fait méchamment; mais quand on va demander 
, un passeport sur la présentation de l'ancien , on retient cet 

ancien passeport, et il est possible qu'on y fasse des rectifi-
cations pour les mettre en rapport avec les énouciations nou-

velles de celui qu'on délivre. 
M. le président : Nous savons , en effet , que cela se prati-

que pour les changemens de domicile. 
M. l'avocat-général Bresson soutient l'appel interjeté parle 

ministère pblie, et conclut à l'application de l'article loi du 

Code pénal. 
Me Bethmont, avocat de la prévenue, combat la prévention, 

et démontre que le fait reproché à la demoiselle Déruel ne 
présente pas les caractères de criminalité exigés par la loi 
pour constituer le délit de faux par supposition de nom dans 

un passeport. 
Mais la Cour, après une fort longue délibération, a infirmé 

le jugement, et condamné la demoiselle Déruel à 3 mois d'em-

prisonnenieut. 
Même audience. 

ESCROQUERIES. LE FAUX DUC DE V1CENCE. 

Nos lecteurs se rappellent sans doute ce jeune homme con-
damné a trois années de prison pou" les escroqueries nom-
breuses (la prévention en a révélé vingt-six) par lui commises 
au préjudicede divers marchands de Paris, chez lesquels il se 
présentait comme duc de Vicence, auxquels il faisait, soit sous 
son nom, soit sous celui de sa mère, d'assez fortes comman-
des, et qu'il ne quittait jamais sans leur avoir emprunté, 
ayant oublié sa bourse par mégarde, des sommes qui variaient 
de 2 à 10 louis (comme doit dire tout bon gentilhomme). Ce 
jeune homme sortait de l'armée, où il avaitencouru une con-
damnation sévère pour une faute contre la probité. Au lieu de 
rentrer chez son père, l'un de nos maîtres d'armes les plus 
distingués, homme fort honorable, et décoré de la Légion 
d'Honneur, il se lia avec une femme qui le perdit et qui le 
poussa à commettre les escroqueries'qui lui sont reprochées. 

Nous avons dit quel était le moyen qu'il employait, la 
nombre de ses victimes, parmi lesquelles sont des noms bien 
connus : M. Odiot, joaillier du Roi, Alphonse Giroux et Che-
vet; mais il est une circon-taiice qui a surtout paru frapper 
la Cour. Le prévenu, après s'être présenté chez M. Odiot, et 
lui avoir fait une forte commande, feignit de sortir, mais 
rentra aussitôt après en priant son cher Odiot de lui prêter 
10 louis. M. Odiot n'avait point d'or dans ce moment, et vou 
lant faire noblement les choses avec un si noble client, il lui 
fit remettre un billet de 500 francs par son commis. Il fut bien 
mal récompensé de cette attention délicate, car, le soir, il 

reçut un billet portant ces mots : 
« Monsieur, 

■» Je suis bien peiné de ne pouvoir vous annoncer qu'une 
défaite : vous êtes enfoncé de 500 francs. Il n'existe _ pas de 
preuves, et il n'y a pas de puissance au monde qui puisse 

m'empêcher de passer en Angleterre. » 
M. le président interroge le prévenu : 
D. N'avez-vous pas été militaire, et subi en cette qualité 

une condamnation à un an de prison? — R. C'est vrai. Il 
était mort un camarade; ses effets n'étaient pas d'uniforme; 
ils furent vendus, et je fus accusé de les avoir détournés. 

D. Quand avez-vous qui tté l'armée ? — R. En février 1843. 
D. Il paraît qu'au lieu de rentrer chez votre père, homme 

très honorable, mais peu riche, vous avez contracté une liai-
son immorale avec une fille perdue?—R. Oui, j'avais auprès 
de moi un démon femelle qui me poussait au mal. Quant à 
la lettre qui est au dossier, et que M. Odiot a reçue, je com-
prends ce qu'elle a de grave; mais je dois dire que je ne 2e 
suis jamais rendu compte de ce qui avait pu me la faire 

écrire. 
D. C'est en effet fort grave. Comment! vous ne vous con 

tentez pas d'escroquer M. Odiot ! vous joignez la raillerie à 
l'escroquerie, 1 1 vous lui écrivez: « Yous êtes enfoncé de 500 
francs ! * —R. Le soir du jour où je reçus cet argent, j'allai, 
avec mon génie du mal, à un endroit public où ou dansait, et 
là nous fîmes un souper copieux. Ce fut pendant le souper que 
cette femme me dit qu'il fallait écrire à M. Odiot et mémo 
querde lui. Il faut qu'elle m'ait dicté cette lettre et que je 
l'aie écrite; mais je ne me rappelle aucune circonstance a ce 

Eujet. 
D. Vos escroqueries ont été incessantes, et dans un court es-

' pace de temps elles se sont élevées à la somme importante de 
12,000 fr.—R. Si j'avais écouté cette femme, j'en aurais com-

mis bien davantage. 
La Cour, sur les conclusions de M. Bresson, avocat-général, 

a confirmé !o jugement, et maintenu la condamnation à .trois 
années de prison prononcée par les premiers juges. 

TiVIBUNAUX ÉTRANGERS' 

IRLANDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

COUR DU BANC DE LA REINE, A DUBLIN. 

Présidence de M. le baron Pennefather 

PROCÈS DE MM. o'cONNELL ET CONSORTS. SERMENT DES TÈ 

MOINS SUR LA PLAINTE EN FAUX TÉMOIGNAGE CONTRE LE STÉ 

NOCRAPHE DU GOUVERNEMENT. — RÉFÉRÉ PRÉSENTÉ AU NOM 

DU GRAND-JURY. — ERREURS RECTIFIÉES. SUITE DE LA 

PROCÉDURE. 

A onze heures précises le grand-jury s'est assemblé à 

buis-clos. On lui â remis les bills d'indictment dressés 

contre chacun des neuf inculpés. Ces actes, dans lesquels, 

selon les usages de la procédure britannique, les formules 

inutiles et les redites ne sont pas épargnées, couvrent 

quatre-vingt-dix-sept feuilles de parchemin écrites d'un 

seul côté. Tous les feuillets sont réunis à la marge infé-

rieure par un cordonnet de soie dont les extrémités se re-

joignent sous le scel de la Cour, do manière à ne former 

qu'un seul cahier. 

A chacun de ces projets d'acte d'accusation est joint un 

extrait substantiel rédigé par un des conseillers de la Cou-

ronne. Les grands-jurés se contentent ordinairement de la 

lecture de l'extrait; mais, d'après le désir de quelques-uns 

d'entre eux, les actes ont été lus in extenso. Pendant cette 

conmiunication, les témoins, au nombre de trente-six, ee 

tenaient dans une salle voisine tout prêts à paraître dès 

qu'ils seraient appelés. 
L'audience de (a Cour du banc de la reine s'est ouverte 

à onze heures. Le lord chief-justice (grand-juge) baron 

Pennefather était assisté de MM. les juges Perrin, Burton 

et Crampton. 
On a appelé le procès en parjure et faux témoignage in-

tenté par M. Barrett, l'un des prévenus, contre M. Frédé-

ric .Rond Hughes, sténographe du gouvernement. 

Mistnss Barrelt, femme du plaignant, a été la première 

appelée pour affirmer sous serment et signer la déclaration. 

M. Bourne, greffier en chef (clerc delà couronne), a dit 

en se tournant vers le présids nt : Voilà une chose toute 

nouvelle : une femme qui rend témoignage en faveur de 

son mari. 
MM. John O'Conncll fils, membre du Parlement, le 

docteur Crav, le révérend M. Tyrrell, M. Barrct, M. Ray, 

accusés, et plusieurs témoins, ont prêté ensuite serment u 

signé' les afjidavit , tendant à obtenir un mandamUs ou 

injonction de la Cour aux juges de pain c'u comté de Du-

blin à l'effet d'informer contre M. Hughes. 

Cette affaire, terminée à midi et demi, le greffier en 

chef a averti quoie gpand-jury en référait à la Cour po: r 

une erreur de copiste qui s'est glissée dans les projets 

d'actes d'accusation. 
Le lord chief-justice, président : 11 serait bon que quel-

ques-uns de MSI. les jurés se présentassent devant la 

Cour. 
M. Brooke, chef du jury, entre dans la salle avec plu-

sieurs de ses collègues, et développe sous les yeux de la 

Cour un énorme cahier de parchemin. « Mylonts, dit-il, 

voici une erreur qui s'est glissée dans le quatrième, bill. 

Après le nom de Thomas Tierney, on lit' le nom de Peter-

James Tierney. Plusieurs de MM. les jurés sont disposés 

à croire qu'il y a une faute de copie dans le deuxième nom, 

et qu'au lieu de Peter- James Tieiney, on aurait dû mettre : 

Peter-James Tyrrell. 

M. le président : C'est évident. Le conseil de M. Tyr-

rell est- il présent ? 

M. Mac-Donough, avocat : Je crois être le conseil de 

M. Tyrrell. 

M. le président : Vous opposez-vous à cette rectifica-

tion ? • ■ 

M. Mac-Donough : Je m'oppose à tout changement 

quelconque. L'acte une fois livré au grand-jury doit rester 

tel qu'il est. Le grand-jury n'a plus qu'à y apposer une 

de ces formules : a II y a lieu, ou il n'y a pas lieu, à ac-

cusation, M Je dois ajouter, Mylords, que je m'oppose à 

ce que le nom de mon client figure en aucune manière 

ans les bills d'indictment. 

M. Smith, attorney-général : C'est ici une question de 

bonne foi. Nous requérons qu'une erreur évidente soitré-

parée par la substitution immédiate du véritable nom de 

inculpé. 
M. Hatchell, avoué : Ce qu'il y aurait de mieux à faire 

de la part des conseils de la couronne, ce serait de retirer 

l'acte d'accusation dans son ensemble ; la Cour n'a 

aucun pouvoir pour la modification d'un acte d'accusa-

tion. 

M. le président : Comme il s'agit ici d'un simple délit 

[misdemeanour), si M. Tyrrell y consent, la correction peut 

su faire en audience publique. " 

M. I attorney-général : On s'exagère la difiiculié. Il 

est permis à l'officier de la couronne qui a fait expédier 

l'acte de corriger l'inadvertance de l'écrivain. Tant que le 

granc'-jury n'aura pas statué sur l'acte d'accusation, il sera 

possible d'y faire des changemens. 

M. Mac-Donough : Je soutiens que le greffier qui a ex-

pédié l'acte d'accusation n'a plus le droit d'y corriger des 

fautes, en supposant que ces fautes existent réellement. 

M. le président : Le greffier peut faire les corrections 

conformes au texte des pièces originales. 

M. Mac-Donough : C'est M. l'attorney-général en per-

sonne, et non le greffier, qui a rédigé l'acte d'accusation. 

Le grand-jury étant saisi de la pièce, elle n'est plus sus 

ceptible de changement sous aucun prétexte. 

M. Vattorney-général : Je crains que M. Mac-Donouah 

n'intervienne ici que comme amicus curiœ (défenseur of-

ficieux), et ron comme, conseil en titre de M. Tyrrell. A-t-

il pris sa licence spéciale pour cette cause ? 

M. Mac-Donough : J'ai laissé à l'avoué de la cause, M. 

Cantwell, le soin de prendre la licence, et de payer les 

droits de greffe.' 

M. Cantwell : J'ai pris et payé la licence pour M. Mac-

Douough; je n'ai pas apporté" cette, pièce, parce qu'on a 

coutume de croire là-dessus un avocat et un avoué sur 

parole. (A demi-voix, en se rasseyant) : C'est une chose 

monstrueuse ! 

M. Close : Je suis aussi le conseil de M. Tyrrell, et je 

me joins aux observations de mon confrère. 

Le lord chief-justice, après avoir conféré une minute ou 

deux avec ses collègues, a dit : « Tous les membres de la 

Cour sont d'avis que le changement peut être fait. Le do 

cument dont il s'agit n'est pas, à proprement parler, un 

bill d'indictment, mais un simple pr ojet, tant que le grand-

jury n'aura point statué. Nul n'a le droit de s'opposer à ce 

que M. l'attorney-général fasse le changement qu'il croira 

nécessaire. 

Le solliciteur de 1s couronne et le greffier en chef ont 

sur-le-champ effacé le siom de Tierney, pour y substitut, 

celui de Tyrrell. 

M. l'attorney-général : Voici une autre erreur : chacun 

des bills d'indictment fait mention du serment prêté par 

les membres du grand-jury; cependant un d'eux étant 

quaker, n'a point juré, il a fait une simple affirmation. 

C'est à la Cour à prendre sur ce point le parti que, dans 

sa prudence,- elle jugera nécessaire. 

M. le juge Perrin : Rien n'est plus simple. Une loi ré 

cente du Patlement porte que l'affirmation faite par 1 

membres de la Société des amis doit être mentionnée 

comme un serment véritable. 

La Cour a ordonné que sur chacun des neuf bills d'in 

dictaient, après ces mots : chacun des jurés a prêté ser-

ment , il serait ajouté : et affirmé. 

Après ces incidens frivoles, dont les causes ordinait 

n ont jamais offert d'exemple, l'audience a été levée. 

Post-Scriptum, 4 novembre.—Aujourd'hui à quatre 

heures du soir le grand- jury a interrogé à huis-clos un 

premier témoin dont le nom n'a pas transpiré, et M. Ver 

non, contrôleur du timbre, afin de certifier la qualité d 

plusieurs des prévenus, comme éditeurs responsables des 

différons journaux. Il s'est séparé à cinq heures et s'est 

ajourné au lundi 6 novembre. 

On ne pense pas que la délibération soit terminée avant 

le mardi 7. Le résultat sera connu à Londres le 9, et à 

Paris le samedi 11 novembre. 

bien, qu'instruits et élevés de cette façon, il n'y a guère d'ap-
parence que leurs enfans soient admis à faire à laparoisse leur 
première communion. 

Pour celles du collège, dont on a eu un échantillon l'an 
passé, il n'en sera plus question. 

» Ce n'est point chimérique, Monsieur le rédacteur, c'est ce 

qu'on a vu en ctrlain pays que je connais el que je r.c nomme 
point. Rien de plus sage , par conséquent, que l'avis de M. 
l'archevêque de Lyon , dont nous partageons , on s'en doute 
bien, toutes les affections et les seulimens. Nous disons comme 
lui à. l'Université, car il l'a dit pour le fond : Il ne vous plaît 
pas d'être catholique, et à nous il ne nous plaît pas de met-
tre le pied dans vos établissemens. Pourquoi deux enseigno-
mens dans une maison? Si c'est le vôtre qui doit prévaloir, 
que nu le dites-vous? A quoi bon nous faire jouer dans vos 
collèges un rôle qui ne nous convient nullement? C'est nous 
rendre ridicules; et vous, c'est dire assez clairement: Nous 
ne sommes que des hypocrites, des hommes à qui il faut de 
l'argent. Les beaux titres que vous avez là!!! Je sais qu'il y a 

des exceptions. 
Recevez, Monsieur le rédacteur, l'assurance de ma très 

parfaite considération. 
Votre très humble et dévoué serviteur, 

» M. J. , évêque de Châlons. » 

qu'ils peuvent exercer ce droit, puisqu'elles ne H ■ 

pour objet que d'instruire les fidèles des devoirs reuv"' avoir 

leur sont prescrits. • 5'eus qui 

Sans doute aucun de ces précédens ne peut s'armi;„ 

.u cas spécial dont a été saisi le Conseil*? 

administra-
cas q lle 

que 
quali. 

Ainsi que nous l'avons déjà dit, c'est le 30 octobre que 

la poursuite en délcaraiion d'abus fut déférée au Conseil 

d'Ltat par M. le ministre de la justice et des cultes : la 

poursuite était motivée sur un seul grief, celui « d'injure 

envers les membres de l'Université et du corps ensei-

gnant. » 
Il paraît que M. 1 évêque de Châlons, sur la notification 

officielle qui lui fut faite de l'action intentée contre lui , a 

adressé au ministre une lettre dans laquelle il chercherait 

à repousser les reproches qui lui sont faits , et dirait : — 

que, dans tous les cas, s'il y avait abus de sa part, l'abus 

était bien léger , et qu'il s'en commettait bien d'autres 

chaque jour qu'on ne songeait pas à poursuivre. 

Sur le vu de ces pièces, le comité de législation,, com-

posé de MM. Dumon, Desclozeaux, Macarel, Mottet et 

d'IIaubersaërt, a été chargé de préparer le rapport. L'a-

vis du comité a été qu'indépendamment du cas d'abus ré-

sultant du fait d'injure, il y avait aussi abus en ce que la 

lettre incriminée était de nature « à troubler arbitraire-

ment la conscience » (art. 6 delà loi du 18 germinal an X) 

des maîtres et des élèves, en les menaçant de l'exclusion 

des sacremens et delà paroisse. 

Dans ces circonstances, plusieurs questions pouvaient 

s'élever. 
Le Conseil-d'Etat pouvait-il, en adoptant les conclusion 

du comité de législation, reconnaître le double grief relevé 

par ces conclusions, tandis que la plainte qui le saisissait 

n'en signalait qu'un seul?Sur ce point, il ne pouvait y avoir 

de difficulté sérieuse. v II est évident, en effet, que la juri-

diction du Conseil-d'Etat, en matière d'abus, ne saurait 

être engagée par les indications plus ou moins restreintes 

de la plainte, et qu'alors surtout qu'un écrit lui est déféré 

tat : et c'est pour la première fois que l
a
 lettre d'un I 

que a un journal est déférée à la juridiction adminis», 
tive. Mais on peut remarquer que dans l 'un des cas 
nous venons de rapporter, l'écrit incriminé pas oh * 

la lettre de M. l'évêque de Châlons, ne rentre, par sa m 

hcaiion, dans l'un des actes de l'exercice du culte nron 

metit dit : ce n'est ni un mandement, ni une lettre pastn 

le. Cependant, la déclaration d'abus n'en a pas rnoinsS" 
rendue : c'est qu'en effet, ainsi que cela résulte d'ailleuT 
des principes implicitement consacrés par les ordonné 

qu'on vient de lire, cequi constitue l'infractiou'au point T 
vue de la loi de l'an X, c'est l'abus de la fonction ec U 

siastique dans les choses qui se rattachent à l'cxcrc e" 

de ces fonctions. Or, d est évident qu'il suffit que \
à
 l 

rôle de l'évêqun, sous quelque forme qu'elle se manifesta 

se rattache au culte, pour qu'elle rentre nécessairement 

dans l'exercice de ce culte, alors surtout que c'est une na 

rôle d'interdit et d'excommunication. La peine dont il m<C 
nace, dans quelque écrit que ce soit, il ne peut en ni« 

nacer que comme évêque, car c'est comme évêque nus! 

peut la prononcer. Autrement, une loi dont les garanties 

sont assurément bien faibles déjà serait rendue facilement 

illusoire. 

Telles étaient les questions qui pouvaient se présenter 

sur les poursuites dirigées contre M. l'évêque de Chalon* 

et qui sans doute auront été discutées dans le sein dû 
Conseil d'Etat. 

Nous n'avons pas à rendre compte de ces d
v
libérat : ons 

qui sont secrètes. 

Nous pouvons dire seulement que le Conseil d'État- dans 
sa séance de ce jour, a déclaré qu'il y avait abus. ' 

On annonce que le projet d'ordonnance qui a été sou-

mis à la signature de S. M. motiverait la déclaration d'a-
bus sur le double grief signalé par le comité de législation 

AI* S* AIRE DZ M. i'EVEgnS SE CHALONS. 

Le Conseil d'Etat s'est réuni aujourd hui, sous la prési-

dence de M. leg .rdo des sceaux, pour statuer sur le re-

cours d'appel comme d'abus formé contre M. l'évêque de 

Châlons, à l'occasion delà lettre adressée par ce prélat au 

édaetcur de l'Univers religieux. 

Cette lettre était ainsi conçue : 

« Châlons, le 24 octobre 1815. 

» Monsieur, 

» Un cas est proposé, c'est celui d'un principal de collège 
qui ne croit pas en Dieu, qui est rationaliste, panthéiste, etc., 
tout ce qu'il vous plaira, mais qui veut avoir des élèves le 
plus qu'il se peut , car c'est toujours là l'important. Comme 
dans le pays qu'il habite il n'a alfaire qu'à des familles 
qui tiennent ù faire élever leurs en fans dans les principes 
de la religion catholique, pour les contenter et pour que 
personne n'ait le moindre petit mot à dire, il se pourvoit 
d'un aumônier, et c'est, selon lui, un prêtre tolérant, pour 
qu'on n'en toit point effrayé et que l'on sache que tout chez 
lui se fait rondement. Puis, sous le manteau de celui-ci , il 

débite ses bel es doctiines dans un' cours de philosophie qu'il 
fait lui-même très s savamment. 

» Qui pourrait se plaindre? Les élèves vont à la messe 
deux fois la semaine; ils assistent au catéchisme de l'aumô-
nier; ils FO confessent, comme bien d'autres; ils font leur 
première communion; jusque là que le principal, qui a 
assisté à la cérémonie, en a été enchanté, et on a éprouvé, à 
ce qu'il dit, les plus délicieuses émotions. 

c Que li ra cependant l'autorité? se fiera-t elle à toutes ces 
démonstrations? Elle s'en gardera bien, sachant que tout ceci 
n'est qu'un jeu, joué môme assez maladroitement ; que co 
n'est qu'une suite de la comédie de quinze ans, laquelle en 
aura bientôt trente, et qui n'est plus si jeune maintenant. On 
fer* ce que dit Mgr le cardinal-archevêque de Lyon, on sup-
primera l'aumônier, qui n'est là qu'un prête-nom ; on luiôtc-
ra ses pouvoirs, ou ils seront tellement réduits que personne 
n'en pourra abuser pour faire aucun mal. La direction spiri-
tual le et religieuse des élèves sera remise entièrement nu curé 
do la paroisse, à qui il appartient d'en répondre et d'en avoir 
soin en sa qualité de propre pasteur. Parce moyen tout sera 
dans la légalité: le. principal' continuera, puisqu'il le veut, et 
que. personne ne peut l'eu empêcher (ce qui est un grand 

i malheur), à profe.-ser son panthéisme ; le curé, de son côté, 
'fera s"ti devoir,. et les parons seront informés, car il le faut 

dans son entier, il lui appartient d'y recheicher, sous 

quelque qualification que ce soit, les élémens de sa déci 

sion. 

Une question plus grave, était celle de savoir si la lettre 

adressée par M. l'évêque de Châlons à un journal pouvait 

rentrer dans ces termes de la loi : « Tout procédé qui 

dans l'exercice du culte, etc.... », ou si, au contraire, 

ce n'était pas là un fait complètement en dehors du culte^ 

échappant à la juridiction spéciale créée par la loi de 

l'an X, et restant dans le domaine du droit commun. 

A cet égard, il n'est pas sans intérêt de faire connaître 

les précédeos qui existent en matière d'appel comme d'a-

bus contre des écrits émanés de supérieurs ecclésiastiques. 

Une première fois, en 1809, il s'agissait d'un mande-

ment de l'évêque de Bayonne, qui contenait quelques pro-

positions fâcheuses pour le gouvernement. Napoléon ne 

voulut pas que l'on se contentât d'un appel comme d'a-

bus: il renvoya la conduite de l'évêque à l'examen de la 

commission de haute police administrative créée par le 

décret (lu U juin 1800. U y avait là peut-être une viola-

t on assez formelle de la loi organique de l'an X. : mais le 

gouvernement impérial trouvait sans doute des garanties 

plus efficaces dans une juridiction qui pouvait prononcer 

la réprimande, la censure, la suspension des fonctions, et 

même la destitution. 

A la fin de 1823, le cardinal-évêque de Toulouse avait 

fait imprimer et publier dans son diocèse une lettre pas 

torale qui contenait des expressions contraires aux lois du 

royaume. Celte lettre fut supprimée par une ordonnance 

du 10 janvier 1824, ainsi conçue : 

« Considérant que s'il appartient aux évêques de notre 
royaume de nous demander les améliorations et les change-
mens qu'ds croient utiles à la religion, ce n'est point par voie 
de lettre pastorale qu'ils peuvent exercer ce droit, puisqu'el-
les ne sont adressées qu'aux fidèles de leur diocèse et ne doivent 
avoir pour objet que de les instruire des devoirs religieux 

qui leur sont prescrits ; 
» Que le cardinal-évêque de Toulouse a publié sous la 

forme d'une lettre pastorale, des propositions contraires au 
droit public et aux lois du royaume, aux prérogatives et à 
l'indépendance de notre couronne, etc.. » 

En 1835, l'évêque de Moulins avait adressé au Roi et à 

tous les évêques de France un mémoire par lequel il 

s'opposait au mode d'administration des séminaires intro-

duit par le ministre des cultes en exécution d'un décret 

impéiial du 6 novembre 1813. 
D n i ces circonstances, le Conseil-d'Etat prononça en 

ces termes : 

» Considérant que si les évoques de notre royaume sont 
admis, comme tous les citoyens , à recourir auprès de nous 
contre les actes émanés de nos ministres, il n'est point 
permis à un évêque, dans un mémoire imprimé et adressé 
à tous les évêques du royaume, de provoquer de leur part un 
concert pour s'associer à ses démarches, et de chercher ainsi 
à donner à ses déclarations ou à ses actes un caractère qui 
les rendrait communs à l'épiscopat tout entier-; 

«Considérant que s'il appartient à un évêque de nous propo-
ser des modifications ou ?mélioralions qu'il croirait uide 
d'introduire dans les règlemens relatifs à la comptabilité des 
établissemens ecclésiastiques , il ne lui est pas permis de 

provoquer de la part des autres évêques du royaume la dé-
sibéissanceaux lois et règlemens en vigueur: 

» Considérant que dans le mémoire ci-dessus visé, livré par 
lui à l'impression, envoyé par lui à tous les évêques du 
royaume comme ayant droit d'en connaître, l'évèque de Mou-
lins a méconnu l'autorité qui appartient à notre gouverne-

ment en vertu des lois du loyaume sur les établissemens pu-
blics et sur la gestion temporelle des biens des établissemens 

religieux ; . ' . 
« Considérant que le mémoire ci-dessus viserenlorme dans 

plusieurs de ses passagesdes imputations aussi injustes qu'in-
jurieuses pour l'administration publique et pour les évêques 

du rovaume, en supposant des concessions clandestinement 
arrachées par tous les moyens de séduction ou de violence ; 

» Dit qu'il y a abus, etc. » 

Enfin M. de Quélen , archevêque de Paris , voulant , en 

1837, protester contre la disposition que l'autorité publi-

que prétendait faire de l'emplacement de l'ancien Arche-

vêché , formula ses protestations par une lettre pastorale 

communiquée au chapitre métropolitain et envoyée à tous 

les curés du diocèse. 11 y eut poursuite au Conseil d'Etat. 

Et sur ce lle poursuite intervint , à la date du 21 mars , 

une déclaration d'abus qui , après avoir proclamé que les 

choses temporelles n'appartiennent qu'au gouvernement 

civil et non à l'église, ajoute : 

« Que s'il appartient aux évêques du royaume de soumettre 
au Bnii relativement aux actes de son autorité qui touchent au 
temporel do leurs églises, les réclamations qu'ils croient 
jusics et utiles, ce n'est point par la voie de lettre» pastorales 

DÉPARTEMENT | 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 7 novembre. — RENTRÉE 

DE LA COUR. — La Cour royale a tenu hier son audience 

de rentrée, sous la présidence de M. Franck- Carré. M. 

l'avocat-général Blanche a rapidement esquissé dans son 

discours l'histoire des Parlemens. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes). — La Cour royale de 

Itcnnesa tenu, le 3 novembre, son audience solennelle do 

rentrée, sous la présidence de M. Gaillard- Kerbertin. Le 

discours d'usage a été prononcé par M. le procureur-

général Plougoulm. M. Plougoulm avait pris pour texte : 

Les progrès de la législation pénale en France. 

Nous publierons demain ce discours remarquable quia 

été accueilli par des marques nombreuses d'approbation. 

—■ TARN (Albi). — RENTRÉE DU TRIRUNAL. — AFFAIRE 

SIRVEN. — La rentrée du Tribunal civil d'Albi a eu lieu 

hier vendredi. La messe du Saint-Esprit a été célébrée 

dans la salle d'audience du Tribunal par M. Caysac, curé 

de Saint-Salvy. 

M. Fort, procureur du Roi, chargé du discours de ren-

trée, a fait l'historique du fameux procès de Sirven; ce 

procès qui a eu au dix-huitième siècle un profond reten-

tissement en France et dans l'Europe entière. 

Sirven, appartenant à la religion protestante, vivait au 

milieu du dix-huitième siècle, à Castrés, où il exerçait la 

profession de feudisie. Dans les premiers jours de l'année 

1761, le cadavre delà fille aine de Sirven, la jeune Elisa-

beth, fut trouvé dans un puits près le village de Saint-

Albi. Sirven fut accusé d'avoir assassiné sa fille pour l'em-

pêcher d'abjurer la religion protestante et d'embrasser le 

eulte ealholique; sa femme et ses deux autres enfans fu-

rent compris dans cette accusation comme complices de 

leur époux et père. 
Après une immense et solennelle procédure dans la-

quelle plus de trois cents témoins furent entendus, les ju-

ges de Mazamet condamnèrent Sirven à être pendu, son 

corps brûlé et ses cendres jetées au vent, sa femme à être 

pendue, et ses-deux enfans à un bannissement de dix ans. 

Les Sirven eurent le bonheur d'échapper aux poursuites 

dirigées contre eux; ils se réfugièrent à Genève, et allèrent 

se mettre sous la protection de Voltaire. L'illustre philoso-

phe épousa leur querelle avec autant dé chaleur que na-

guère il en avait montré pour la malheureuse famille 

Calas, de Toulouse. Convaincu de l'innocence de ses pro-

tégés, il intéressa à leur sort l'opinion publique, plusieurs 

des rois de l'Europe, et il voulut obtenir la rétractatiou 

de leur sentence, comme il avait obtenu la réhabilitation 

de l'infortuné Calas. Après des démarches sans nombre, 

des incidens de toute nature, des recours au Conseil du 

roi et au Parlement de Toulouse, il obtint enfin la révision 

du procès, et une nouvelle sentence des juges de Mazamet 

proclama, en 1770, l'innocence de la famille Sirven. 
On croyait que la procédure de ce procès intéressant 

était égarée; un heureux hasard l'a l'ait récemment décou-

vrir dans les archives de notre Tribunal. 

— SEINE-ET-MARNE (Melun, 7 novembre.) TRIPLE ASSAS-

SINAT. — Un triple crime dont l'auteur vient d'être heurei -

sèment placé sous la main de la justice, a jeté l'épouvante 

dans l'arrondissement de Melun. 
Samedi dernier, les époux Maltaverne, qui exploitent 

une petite ferme à Echou-Bouîains , s'étaient rendus dans 

la matinée à Montereau pour y faire quelques acquittons. 

Ils avaient laissé à la ferme leurs filles, Victoire, âgée de 

vingt ans, Eléonore, do douze ans, Rose, de onze ans, et 

Adelphine, de deux ans. Avec elles se trouvaient une 

jeune ouvrière , Julie Binef, âgée de quatorze ans, et ua 

batteur en grange, nommé J. ai -Pu rt c Robichon. , 

Peu de temps après le départ de ses père et mèie, Eleo» 

nore partit pour conduire ses vaches au champ. , , 
Sur les deux heures les fermiers revinrent du marene, 

et aperçurent dans la cour de la ferme leur plus jeune 

fille Adelphine tout en pleurs... Ils avancen*, et voient 

bientôt le corps de l'aînée, de Victoire, étendu au milieu 

d'une mare de sang et la tête brisée. Ils s'empressent,.» 

relèvent : elle donnait encore quelques sigoes de vie ; mai» 

elle était hors d'état de répoudre et même do rien com-

prendre aux questions qui lui étaie il ..dressées. Bientôt o 

nouvelles terreurs assiègent les époux Maltaverne : US P 

voient pas leur fille Rose ; ils l'appellen>, et ne reçoiveu 

aucune réponse. La jeune ouvrière a également dt=pa • 

Pendant plusieurs heures des recherches sont laites a. 

to^s les environs ; elles sont sans résultats. Enfin, en \^ 

nétrant plus avant dans un cellier on voit caches sous^ 

monceau de pommes de terre les deux cadavres de no-

et de Julie Binct. Celle-ci a la tête fracassée par un &m 
de feu ; Rose a le crâne brisé par un coup de fouRn^ ' ,

s 
se trouve là encore ensanglantée. Près des deux v«*"*** 

est placé un sac de pommes de terre qu'elles étaientrO 

pées à remplir au moment où l'assassin s est pree i 

sur elles. BobielioUt 
Les soupçons ne tardent pas à se porter sur

 < 

qui a disparu et dont la blouse est retrouvée a f™*M 
pas de là. On se rappelle que le matin même | « *

 #
, 

à M Maltaverne de lui prêter son fusil, et qu 

C 'est cotte arme quia donné la mort n Rose, 
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i -c H P ce triple crime est aussitôt donné aux autorités Avis de ce in| c
 de f(

.
ancs et dc 

^^iïZ^Z été commis dans la chambre 
_ aussi que la veille no-

ie fermier avait beaucoup 

&eseftets d'habillement a été 

f M Maltaverne. On se rappelle 

fJ^ avait dit qu'il croyait quel. qu 

lui. 
bichon w 

d
 nesbrigades de gendarmerie < 

dédiées dans toutes les d.recti 

W0"!... j
es

 traces de 1 assassin 

Enconséquencc, la Cour condamne Gauthier à cinq ans 

été immédiatement 

les directions, et l'on n'a pas tardé 
On a su qu'il avait erre 

..-A enr es traces uc i aaouoo.».. ~— . t , , 

h Cl
 fhareu en cabarets, dépensant en orgies le produit de 

de
^nle crune. Dans l'un do ces cabarets on l'avait vu 

S0D
 H, oassenort et du carnier de M. Maltaverne. | 

mTJù on apu l'arrêter dans un cabaret de Fontenaille.s 

ne s'est-on emparé de lui qu'il a avoue son crime et 
• Pft 'nidement raconté toutes les circonstances. 
en r Son est âgé de trente ans. 11 avait eteprecedem-JSïïS pour vol dans la prison de Melun. 

1"état de la jeune Victoire, qui a survécu a son horri-

ble blessure, ne laisse aucun espoir. 

— M ANCHE — M EURTRE COMMIS SUR OH ENFANT DÉ DIX 

R SON PÈRE — Un crime affreux et heureusement 

înrt rare vient d'effrayer la commune du Ménil-Opac. Un 

ère a assassiné son fils. L'assassin se nomme Quetel : 
Pv t un propriétaire aisé du .Ménil-Opac. L'enfant était 
C
-aé de dix ans. Son père venait de lui ordonner d'aller 

chercher un voisin pour boire avec lui. L'enfant ne s'y 

rendant pas assez vite, Quetel prend son fusil, ouvre sa 

rte
 a

pe
rc

oit dans la cour son lils qui jouait, l'ajuste, et 

f étend raide mort, puis referme sa porte. Les voisins, ef-

frayés indignés, rapportent le corps sanglant du malheu-

reux enfant. •< Laissez-moi tranquille ! » dit pour toutes 

paroles le meurtrier; puis il soupe, se couche et s'endort, 

connue si aucun remords ne venait bourreler sa cons-

cience. Il était gardé à vue par la population soulevée, la 

justice a été prévenue, et il vient d'être écroué dans la 

maison d'arrêt de Saint-Lô. Il n'a témoigné aucun repen-

tir et, au moment de quitter sa maisôn, pour ne la revoir 

probablement jamais, il a refusé d'embrasser ses^ autres 

enfans. L'instruction sera bientôt terminée, et l'affaire 

pourra sans doute être jugée dès-la session prochaine. 

— C'est le jeudi, 16 de ce mois, que comparaîtront de-

vant le Tribunal correctionnel de Saint-Lô, sur la pour-

suite du ministère public, M. de Rheims, rédacteur en 

chef du Journal de la Manche; M.Duduit, docteur méde-

cin, et M. Labrasserie, bâtonnier de l'Ordre des avocats, 

comme auteurs et complices de vo es de fait exercées sur 

M. Deschamps, docteur médecin, sur son refus de donner 

satisfaction à M. de Rheims, d'un article publié dans le 

Journal de la Blanche. La défense est confiée à M" Bil-

laut, F. Barrot, et Moulin, du barreau de Paris. 

PARIS , 8 NOVEMBRE. 

— M. Blondeau, doyen de la Faculté de droit de Paris 

vient de donner sa démission. 

— NOUVEL ÉPISODE DE L'AFFAIRE B ÉCIIF.M .— Les lecteurs 

'de la Gazette des Tribunaux, se rappellent les débats qui 

ont occupé, au mois de décembre dernier, plusieurs au 

diencesdu Tribunal de 1" instance, et qui ont donné lieu à 

de vives plaidoiries. Oà sait, qu'il s'agissait alors de la de-

mande en nullité d'une délibération du conseil de famille 

qui avait conservé à la veuve du sieur Béchem, remariée 

au sieur Baudrier, la tutelle de sa jeune fille, Augustine 

Béchem, et de statuer sur l'opposition qui avait été formée 

par le sieur Charles Béchem au mariage de sa nièce Au 

gustine avec le sieur Henri Prévost. Les publications de 

ce mariage avaient été faites en France, et dans l'inter-

valle d'une audience à l'autre, le sieur Henri Prévost avait 

enlevé la jeune Augustine, et fait célébrer le mariage en 

Angleterre. A l'appui de la demande en validité d'oppo-

sition au mariage, M" Paillet, avocat de M. Charles Bé-

chem, avait produit un écrit qu'il attribuait au sieur Henri 

Prévost, et qui était ainsi conçu : « Je m'engage, après la 

célébration de mon mariage avec M" 5 Augustine Béchem, 

à payer à M. B... la somme de..., dont je me réserve dé 

fixer l'échéance sur les billets que je lui donnerai en 

paiement de ladite somme. » M' Moulin, avocat de M 

Prévost, avait protesté contre l'attribution faite de Cette 

note à son client. 

A l'audience d'aujourd'hui, présidée par M. Taconet, le 

Tribunal de commerce avait à statuer sur une demande 

formée par un sieur Francfort, agent de remplacemens 

militaires, qui se présentait comme tiers-porteur de 16,000 

francs de lettres de change tirées par le sieur Boudin sur 

le sieur Henry Prévost, acceptées par lui payables à 

trente, soixante et quatre-vingt-dix jours de vue, montant 

à 1.6,500 francs , ' passées successivement aux sieurs 

Meyer, Stenard, Vorms et Francfort. M? Schayé, agréé 

de M. Francfort, a présenté cette demande. 

. M" Sebire, avocat de M. Henry Prévost, l'a combattue; 

il a rappelé les divers incidens de L'affaire Béchem, et 

s'est attaché à démontrer que les lettres do change dont le 

sieur Francfort demande le paiement n'étaient autre chose 

que la prime convenue entre le sieur Prévost et le sieur 

Boudon, pour lever les obstacles qui s'opposaient à son 

mariage avec la jeune Augustine Béchem ; que la cause 

de ces lettres de change était immorale, illicite; qu'elles 

étaient nulles et ne pouvaient donner d'action en justice ; 

que le sieur Francfort et les sieurs Meyer et Stenard, qui 

figuraient sur les lettres de change, n'étaient que des por-

teurs de complaisance qui n'avaient pas fourni valeur des 

traites, et n'étaient que des prête-noms du sieur Boudon. 

M' Schayé, dans sa réplique, sans contester l'origine et 

la nature des lettres de change, a soutenu que s'il v avait 

immoralité et turpitude dans la cause , c'était du coté du 

sieur Prévost, qui refusait de payer ses dettes. Il a pré-

tendu ensuite que le sieur Francfort était porteur sérieux 

xf
S

Kr

raites
' et il a justifié dc ses livres dc commerce qui 

établissent qu'il a fourni valeur aux lettres de change. . 

Apres la réplique de M« Sebire, le Tribunal a mis la 

cause endél béré au rapport de M. Devinck. 

— CONSUL,. — EXKQUATUR. — A l'audience présidée par 

m. Bertrand, le Tribunal de commerce a donné acte de la 
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 ' 7" Cour d 'asslses a continué de s'occuper de 

nal CM riom breux vols dont Gauthier est le princi-
l£i révélateur. Trois nouveaux accusés figurent dans celte 

•«dire : ce sont les nommés Delhières, Delprat et Cha-

U (S'ùUCaa incidcnt
 remarquable ne s'est élevé dans 

de réclusion, Chenet à huit ans de travaux forcés, Bonnet 

à douze ans, et Chabannes à cinq ans de la même peine; 

la fille Michel à trois ans de prison, Arvin Berod à cinq ans, 

Delhières à huit ans de réclusion, et Delprat à cinq ans de 

la même peine. La plupart de ces condamnations se con-

fondent avec celles antérieurement prononcées. 

— LA DEMOISELLE G OXZALÉS CONTRE LE JOURNAL Satan. 

—Satan était aujourd'hui cité pour diffamation à la 6' 

chambre, à la requête de la demoiselle Inès Gonzalès, ar-

tiste dramatique. A l'appel de la cause, M' Crémieux s'est 

présenté pour Satan, et a demandé à être purement ren-

voyé des fins de la plainte. «Mes motifs sont courts, sim-

ples, et sont aussi invincibles. Voici l'assignation qui nous 

a été donnée : « A la requête de M"* artiste dra-

matique, j'ai donné assignation à... etc., etc. » Il n'y a 

pas de nom. Dans cette circonstance, il n'y a pas eu d'as-

signation. Nous demandons à être renvoyés des lins de 

l'assignation. » 

M' Desmaraits : Nous n'avons pas à nous plaindre de 

ce que notre adversaire profite d'une erreur, d'une omis-

sion comme celle dont il excipe. Nous pensons cependant 

' ien qu'il soit parfaitement à la requête de qui il est assi-

gné à l'audience. 

M' Crémieux : Je pense bien être assigné à la requête 

de M1Ie Inès Gonzalès, artiste dramatique ; mais mon client 

l'ignore. 
M' Desmaraits : Mon adversaire aurait pu se eontenter 

d'une remise à huitaine. On aurait pu régulariser l'assi-

gnation, et cela nous aurait épargné les frais d'une nou-

velle assignation. 

M' Crémieux : J'y consens très volontiers. 

Le Tribunal remet à huitaine l'affaire de M"" Inès Gon-

zalès contre le journal le Satan. 

VOL A L'ÉTALAGE. — Le dimanche 8 octobre, le sieur 

Carnier, libraire au Palais-Boyal, se trouvait dans sa bou-

tique, lorsqu'à travers les carreaux il vit un jeuue homme 

qui enlevait deux ouvrages à son étalage, et les plaçait 

sous sa redingote. 11 reconnut aussitôt ce jeune homme pour 

un individu que deux ans auparavant il avait arrêté pour 

un vol semblable, et qu'il avait relaxé par suite d'un mou-

vement de commisération. Il sortit de sa boutique et se 

dirigea vers le particulier qui s'était déjà écarté de sa bou-

tique d'environ trente mètres, et l'invita à rentrer avec lui 

dans sa boutique. Le quidam, sans se déconcerter, dit 

qu'il était dans l'intention de payer les ouvrages qu'il 

avait enlevés, et qui étaient deux volumes de M. de La-

martine. M. Carnier lui fit observer qu'il ne prenait guère 

le chemin de la boutique. Le commissaire de police fut 

appelé ; le jeune homme fut fouillé, et on ne trouva sur 

lui qu'une somme de 2 francs et 20 centimes. Une visite 

domiciliaire pratiquée chez lui établit que le jeune homme 

n'avait pas un sou de plus. 

Aujourd'hui, aux débats, l'amateur de livres, qui a été 

reconnu pour être un Italien nommé Armellino, n'a pas 

un instant perdu son aplomb et sa présence d'esprit. Il 

prétend toujours avoir eu l'intention de demander au mar-

chand le prix des deux livres qu'il emportait avec lui. 

« Ce n'était que deux tout petits livres, dit-il; je ne savais 

pas l'excellence de l'ouvrage, et je ne les avais d'abord 

estimés qu'à l'extérieur, et croyais être en état de les payer 

avec l'argent que j'avais sur moi. » 

Le Tribunal condamne Armellino à trois mois d'empri-

sonnement. 

— E SCROQUERIE. — LE PROTÉGÉ DU GÊNÉIÏAL MANGIN. — 

Germain Rivière, ancien garçon de magasin, comparaît 

devant la police correctionnelle (7e chambre), sous une 

prévention d'escroquerie. Voici dans quelles circons-

tances : 

Au mois de juin dernier, Rivière se trouvant sans place, 

sans argent et sans ressources, s'en alla trouver le sieur 

Boulingre, épicier, qu'il connaissait quelque peu, et sur 

la simplicité duquel il pouvait échafauder ses petites ma-

noeuvres. « Père Boulingre, lui dit-il, je viens enfin de 

recevoir des nouvelles du général Mangin. — Qu'est-

ce que c'est que le général Mangin ? — Comment! est-ce 

que je ne vous en ai pas parlé?.. Le fameux général Man 

M. le président : Oui, pour dire que c'était une plai-

santerie que vous aviez voulu faire. Vous pensez bien que 

le Tribunal ne peut admettre celle excuse. 

M. Meynard de Franc, avocat du Roi, requiert contre 

Rivière l'application sévère de l'article 401 du Code pénal. 

Mc Vilqum présente la défense. . . 

Le Tribunal condamne Rivière à .six mois d'emprison-

nement. 

VARIETES 

nale, courut chez M, Sauce, procureur de la commune; Ù 

le fit lever, lui communiqua ce qùil venait d apprendre, 

retourna chez lui, s'arma, fit armer son frère, et prit un 

poste (1). Sauce avertit l'officier municipal 

maire, député à l'Assemblée nationale, et fit avertir tous 

ks autres officiers municipaux (2). Il revint ensuite chez 

représentant le 

fit avertir tous 

lit lever ses enfans, ci leur dit do courir les rues en 
donner l'alarme ; il se munit d une 

In nniisniTfi mie devait suivre la 
criant ait feu ! afin de 

anterne, et se plaça sur 

voiture (3) 

le passage que 

le brave général Mangin, l'honneur de notre ar-

mée d'Afrique, sous lequel j'ai 

à preuve que je lui cirais ses 

Boulingre. — Eh bien ! 

eu l'honneur de servir, 

bottes. — Eh bien? lui dit 

je viens de recevoir de lui une 

lettre , par laquelle il me fait part de ma nomination en 

qualité de piqueur des travaux du port d'Alger ; une fa-
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lwlUS,-k' S sont déclarés coupables; tous aussi 

meuse place : 2,000 francs d'appointemens, la nourriture, 

le logement, sans compter les petits bénéfices. — Diable ! 

c'est bien beau ! — Mais, oui.... Le général me dit encore 

dans cette lettre qu'il a six places de ce genre à sa dis-

position... J'ai pensé à vous, papa Boulingre... Tenez-

vous beaucoup à l'épicerie? — Du tout, les affaires ne 

sont pas assez bonnes pour cela, et si j'étais assez heu-

reux pour obtenir une place semblable, je renoncerais 

avec joie à mon commerce et je partirais pour l'Afrique. » 

Les choses ainsi posées, on conçoit que l'épicier n'avait 

rien à refuser à une si bonne connaissance : Rivière en usa 

largement, et prit à crédit chezBoulingre une assez grande 

quantité do marchandises. 

Mais la crédulité de Boulingre devait avoir déplus tris-

tes résultats. Quelque temps après la conversation que 

nous venons.de rapporter, Rivière vient trouver sa dupe. 

« J'ai là quelque chose de bon pour vous, lui dit-il. — 

Vraiment ! Qu'est-ce que c'est donc? — Une lettre du gé-

néral Mangin, rien que cela. 

Voici ce qu'il m'écrit : 
« Paris, 20 juillet 1845. 

» Monsieur, 
» D'après les ranseignemens qui m'ont été donnés sur vous 

par le pay Rivière, bravo garçon d'une très bonne famille, 
brave sous-officier que j'ai eu dans mon régiment; d'après sa 
recommandation, j'ai fait tout ce qui m'a été possible pour 
vous faire participer à la place que je lui avais proposé, 

ttendu que par considération pour sa femme il ne voulait pas 
partir sansjjavoir quelqu'un de connaissance avec lui. Je nie 
sqis occupé de vous, et je vous donne avis que vous partez 
avec lui. Vous pouvez y compter avec certitude; votre départ 
aura lieu très incesament, mais je ne puis vous presiser au 
juste le jour. Il vous engage à faire vos affaires, et vous te-
nir prêta partir au premier instant. Surtout soyez discret. 

» J'espère que vous partirez comme des bons frères et amis. 
» J'ai l'honneur de vous saluer, 

» Votre, dévoué prolecteur, 
J> MANGIN. 

» Quand mes affaires seront terminées, je vous ferai man-
der par Rivière pour m'entretenir avec vous avant votre dé-
part. y> 

A cette heureuse nouvelle, Boulingre ne se sentit plus 

de joie; il s'empressa de vendre son fonds et se disposa 

auj ('< ] ; rt. 

Bientôt le pauvre épicier, qui, malgré la recommanda-

tion de discrétion du général, faisait part à tout le monde 

de sa bonne fortune, apprit qu'il avait été dupe d'un es-" 
croc. 

Aujourd'hui, à l'audience, Bivière prétend qu'il n'a 

voulu faire qu'une plaisanterie. 

M. le président : Plaisanterie dont vous avez profité, 

car vous vous êtes fait délivrer des marchandises à cré-

dit... et aujourd'hui Boulingre est ruiné !... Dans l'instruc-

tion, vous avez dit que vous aviez fabriqué la lettre d'ac-

cord avec Boulingre, qui voulait justifier aux yeux de sa 
femme la vente de son fonds. 

Le prévenu : J'ai dit cela d'abord, mais bientôt 

revenu sur cette déclaration, " 

Z.A F DITE DE VÂ3i£HS7£S. 

DOCUMENS INÉDITS, EXTRAITS DES ARCHIVES DE LA I1AUTE-

COUR NATIONALE (1). 

Aussitôt après l'arrestation de M. d'Andoins, les dragons 

furent désarmés par le peuple, et la famille royale perdait 

à Sainte-Menebould le moyen de protection sur lequel 

elle avait compté, comme elle avait perdu à Pont-de-

Sommevesle celui que le général Bouille lui avait mé-

nage sur ce point. 

Cependant la voiture continuait sa marche; mais à l'es-

corte de protection que la prévoyance de M. de Bouillé 

avait préparée, s'était substituée une escorte que des in-

tentions bien différentes animait. 

Drouet et Guillaume suivaient la voiture; ou plutôt, 

pour la devancer, il avaient pris sur des chevaux de 

poste un chemin de traverse au moyen duquel ils abré-

geaient leur course, et s'assuraient ainsi qu'ils arriveraient 

à Varennes avant le roi 
Mais il fallait d'abord qu'il traversassent Clermont. M. de 

Damas y était arrivé la veille avec sa troupe; il avait l'or-

dre de monter à cheval le 21 à cinq heures du soir. Il 

devait rejoindre M. de Bouillé à Varennes. Il exécuta cet 

ordre en ce sens qu'à cinq heures du soir il était à cheval 

avec ses soldats; il y resta jusqu'à la nuit; mais il oublia 

que M. de Bouillé devait le rejoindre à Varennes, et il fit 

desseller et sonner la retraite (2). 

La voiture de la famille royale traversa Clermont i 
neuf heures et demie; M. de Damas la vit, et la laissa'pas 

ser : Je ne jetai aucun soupçon sur elle, dit-il; jedeman 

dai même à un des courriers à qui elle appartenait : il 

me dit à M"1 " la baronne de J'ai à peine entendu 

nom (3). Cette berline à six chevaux, précédée d'un ca-

briolet à trois chevaux et de deux courriers, accrut Fin 

quiétude que la présence des soldats avait jetée dans la po-

pulation : sonpassage semblait avoir été prévu. Ce soup 

çon prit de la consistance par suite des démarches qu 

faisaient à ce moment les sous-officiers commandés par 

M. de Damas; ils allaient de maisons en tnaisons éveiller 

les dragons, et leur donner ordre de monter à cheval, de 

s'assembler en armes sur la place de l'Hôtel-de-Ville pour 

partir à l'instant, sans leur faire connaître le lieu de leur 

destination. 

Les citoyens se plaignaient, ils faisaient entendre des 

murmures; alors le directoire du district et la municipa-

lité s'étant réunis, avaient pris la résolution de se rendre 

à l'instant même auprès du commandant pour lui faire 

part des alarmes répandues dans la ville; le maire et un 

officier municipal allèrent le trouver à ton auberge au mo-

ment où il se disposait à partir. Ils lui exprimèrent les in-

quiétudes que causaient aux citoyens les mouvemeus des 

dragons pendant le cours dé la journée, le passage des 

voitures, la nuit, par une route détournée de celle de la 

poste ordinaire, et le départ précipité dc sa troupe. Ils lui 

demandèrent la représentation des ordres qui autorisaient 

une telle conduite, suspecte à tous égards, dans les cir-

constances où l'on se trouvait. M. de Damas répondit avec 

émotion et d'un air embarrassé qu'il ne faisait rien qui fût 

suspect, et alors if tira de sa poche avec précipitation un 

ordre qu'il dit être de M. de Bouillé, et un autre de M. de 

Goguelat. Le maire lui fit observer qu'il les outrepassait en 

partant plus tôt que ces ordres ne l'indiquaient; à quoi M. 

de Damas répondit d'un ton fort animé : Qu'il était le 

maître d'ordonner, et que sa troupe partirait. .Le maire 

répliqua en le sommant de faire rentrer et coucher ses 

soldats; mais M. de Damas, au lieu de se rendre à cette 

sommation, sortit précipitamment de sa chambre en criant : 

A moi, dragons (4) ! 
Alors les officiers municipaux se retirèrent ; les trom-

pettes des dragons sonnèrent pour monter à cheval ; la 

municipalité fit battre la générale; les membres du corps 

municipal, décorés de leurs écharpes, se tendirent sur la 

place où les dragons étaient rangés en bataille ; les gardes 

nationaux se réunissaient venant de tous côtés ; M. de Da-

mas et les autres officiers étaient à la tête de leurs trou-

pes. Le maire s'avança vers eiles ; il représenta aux offi-

ciers qu'ils exposaient et les citoyens et les soldats ; il les 

engagea à ne plus réoister à la sommation qui leur était 

faite de représenter les ordres qu'ijs avaient reçus , et de 

les livrer à la municipalité; après quelque hésitation, M. de 

Damas le remit. Le maire annonça à M. de Damas qu'on 

exigeait qu'il passât avec ses soldats la nuit à Clermont , 

dans leurs logemens ' puis, s' adressant aux dragons, il les 

invita à manifester leur patriotisme dans des circonstances 

aussi affligeantes. Pour toute réponse à cette allocution , 

M. de Damas fit entendre le commandement de marche ; 

mais les dragons ne firent aucun mouvement ; les officiers 

Pendant ce temps Drouet, accompagné d un nomme Re-

quier, homme de loi, conduisit une voiture chargée qu ils 

placèrent en travers sur le pont (4). 
Ce fut à ce moment que les voitures attendues descen-

dirent dans la ville. La première fut arrêtée par 1 officier 

de la garde nationale, aubergiste du Bras- d'Or, nomme 

Leblanc. Il' était entomé de gardes naf.ona.ux dont il 

avait formé le poste qu'il commandait : tous étaient ar-

més de fusils, garnis, dc leurs baïonnettes. Ils se pré-

sentèrent au moment où la voiture' passait sur la route 

dé la porte de la Mlle ; le courrier, qui n'était en avant 

que de dix à douze pas, fut mis en joue par tous les 

hommes armés, qui lui crièrent d'arrêter, où qu'ils allaient 

faire feu (5 . Le courtier se récria. contre une violence 

aussi extraordinaire exercée sur des voyageurs, en don-

nant l'assurance qu'il était prêt, ainsi que les personnes 

se trouvant dans les voitures, à les suivre. On lui réitéra 

l'ordre d'arrêter, ajoutant que s'il bougeait, on ferait feu 

sur lui et sur la voiture (6). Alors il descendit de cheval, 

et courut à l'une des portières de la voiture du roj ; il en 

revint en déclarant qu'on était prêt à répondre, à toutes 

les questions qui seraient adressées. 

Cependant le tocsin sonnait , la générale battait ; on 

criait : Barrez le pont ! (7) Déjà le procureur de la com-

mune était arrivé sur le lieu de la scène ; il s'approcha, et 

demanda à la première voiture les passeports ; on lui ré-

pondit que c'était la seconde qui les avait ; il . s'y présenta 

aussitôt (8). Plusieurs gardes nationaux s'étaient déjà 

joints à lui U demanda de nouveau les passeports et où 

on allait; on lui répondit qu'on allait à Francfort; il fit 

observer qu'on quittait la route, puisqu'on lui disait venir 

de Clermont (0). On lui demanda eu quelle qualité il exi-

geait la représentation des passeports ; il déclara être 

procureur de la commune; puis, portant ses regards en 

élevant sa lanterne dans l'intérieur de la voiture , il aper-

çut un homme, trois femmes et des enfans ; s'arrêtant sur 

t quelques difficultés-, mais il fallut se résoudre (11). 

ville de Varrnnes offrit alors le spectacle du plus af-

. désordre. U alarme sonnait, le peuple s'amassait, 

municipaux crièrent alors Vive la nalionl Les dragons 

répétèrent aussitôt ce cri. M. de Damas leur ordonna de 

mettre pied à terre, ce qu'ils firent à 1 instant ; quant à 

lui et deux autres officiers, ils restèrent à cheval. 

Le maire invita de nouveau M. de Damas à se rendre 

à l'Hôtel-de-Ville; mais, celui-ci, au lieu de céder à celte 

invitation, se porta précipitamment vers l'auberge à la-

quelle il était descendu, il ne s'y arrêta pas; les officiers 

municipaux l'y suivirent; il n'y était déjà plus; il avait pris 

la fuite, laissant dans la chambre qu'il y avait occupé l'é-

tendard du régiment enveloppé dans son étui (5). Un in-

stant après, les dragons, sans chef, étaient rentrés dans 

leurs logemens; et la ville de Clermont était calme et pai-

sible. 

La voiture du roi continuait sa marche. L'inquiétude, 

les angoisses les plus pénibles devaient s'être emparées des 

infortunés voyageurs , ils avaient déjà le pressentiment de 

l'événement qui les attendait. Aucune des prévisions sur la 

foi desquelles ils s'étaient engagés dans ce voyage ne s'é-

taient réalisées; mais ils ne connaissaient pas encore toute 

l'étendue du danger qu'ils couraient. 

Drouet était à Varennes. Il y arrivait à onze heures et 

quart (6;. Quelques instans après la voiture du roi, et celle 

de M"" s de Bru nier et de Neuville, dont elle était précé-

dée, y arrivaient aussi. 

Déjà les mesures les plus actives et les plus décisives 

pour arrêter le roi dans son passage avaient été prises. 

Drouet avait annoncé, sans prendre le temps de respirer, à 

l'aubergiste du Bras-d'Or, chez lequel il était descendu, 

que deux voitures le suivaient , qu'elles allaient passer 

sur-le-champ, et qu'il soupçonnait que le roi était dans 

une d'elles (7). L'aubergiste, officier dc la garde nalio-

je suis 

le premier , il crut se convaincre que c'était le roi , qui 

aussitôt lui remit son passeport (10). 
Alors le procureur de la commune représenta aux per-

sonnes se trouvant dans cette voiture qu'il étaiUrop tard 

pour viser ce passeport; qu'il y avait pour elles des ris-

ques à courir, non-seulement par les passages très-dange-

reux qu'elles devaient parcourir, mais encore à cause de 

la rumeur que leur présence excitait en ce moment; qu'il 

fallait descendre do la voiture, et qu'au jour on verrait. 

On lit quelques difficultés-, mais il fallut se résoudre (11) 

La 

freux 
la garde nationale formait des postes; on s'occupait a 

barrer les avenues et à placer des hommes armés pour 

s'opposer à la circulation dans l'intérieur. On se porta sur 

le chemin de Clermont avec quelques pièces de canon, et • 

on s'occupait à former des barrières eu jetant à travers les 

rues des pièces de bois, des fagots et des voitures. 

Tout à coup parut le détachement du régiment de Lau-

zun, envoyé la veille au pont de Sommevesle, en exécu-

tion d'un ordre de M. de Bouillé, et qui revenait du côté 

des bois; ce détachement était celui , que M. do Choiscul 

avait rencontré à Pont-de-Sommevesle et qu'il ramenait 

par la traverse à Varennes (12). M. de Choiseul parvint à 
entrer dans la ville avant ce détachement lui-même, rete-

nu par la garde nationale occupée à faire des barricades 

jusqu'à ce" qu'il fût ieconnu par la gendarmerie natio-

nale (13). 
Pendant ce temps survint un homme à cheval, expri-

 t 

mant aussi l'intention d'entrer dans la ville ; les gardes, na-

tionaux s'y opposèrent ; il menaça de forcer le passage; 

mais dans l'impuissance de faire seul ce qui était impos-

sible au détachement de hussards , il se réunit à ceux-

ci (14).Lagcndarmerie arriva enfin; elle reconnut les hus-

sards ; ils pénétrèrent dans la ville ainsi que celui dont on 

vient de parler, et qui n'était autre que M. de Goguelat. 

Cependant le roi continuait toujours à refuser de conve-

nir qu'il fût en effet le roi; mais le procureur de la com-

mune, qui avait fuit placer ces étrangers (15) dans une 

chambre haute donnant sur la cour de sa* maison déjà 

bien entourée, courut chercher M. Detez, juge au Tribu-

nal, afin qu'il vînt s'assure? si c'était réellement le roi et 

sa famille ; M. Detez l'accompagna chez lui ; en revenant, 

ils passèrent devant les hussards rangés en bataille dans 

la rue vis-à-vis l'ancien Palais. 

Le procureur do la commune prépara ces militaires à 
une défection, cn leur adressant une allocution par laquelle, 

après leur avoir dit qu'il les croyait trop bons citoyens 

pour se prêter à l'évasion du roi , il leur représenta 

qu'elle ne pourrait avoir lieu qu'au prix du sang. Les 

hussards ne. lui répondirent à la vérité que d'une ma-

nière équivoque . 

commune entra 

bien qu'il n'avait plus à' craindre dans la ville que l'arrivée 

de forces nouvelles (16). Ii introduisit M. Detez auprès du 

roi. M. Detez déclara qu'il le reconnaissait parfaitement, 

ainsi que tous les membres- de la famille royale. Alors le 

roi voyant qu'on ne doutait plus que ce ne fûtlui, s'ouvrit 

entièrement, et se précipitant dans les bras du procureur 

de la commune, il lui dit : « Oui, je suis votre roi : placé 

» dans la capitale au milieu des poignards et des baïon-

» nettes, je viens chercher en province et au milieu de 

» mes fidèles sujets la liberté et la paix dont vous jouissez 

» tous. Je ne puis rester à Paris sans y mourir,. ma fa-

» mille et moi. » Pais il embrassa tous ceux qui l'entou-

raient (17-). 

Sauce proliia de ce moment d'expansion, dit-il, pour 

engager le roi à retourner à Paris; mais le roi faisait un 

tableau touchant de sa situation. H disait qu'il lui était 

impossible d'y retvuruer. Quant à la reine, elle exprimait 

par l'état a ffreux dans lequel elle était, qu'elle partageait 

ses sentimens (18). 

Tous les témoins de cette scène cédèrent à un mouve-

tnais cependant le procureur de la 

auprès de la famille royale, pensant 

(1) Voir la Gazelle des Tribunaux Q.» 29-50 'j 51 octobre, 
2-5, S et 8 novembre: 

(2) Détails relatifs à la conduite de M. do Damas à Cler-
mont et Varennes, par lui transmis à l'Assemblée nationale. 

(5) Idem. 
(4) Extrait des registres des délibérations du directoire du 

district de Clermont. 
(5) Idem. 
(6) Procès-verbal du rapport de l'assemblée générale delà 

commune de Varerineg, 

(7) Idem. -

(I) Procès-verbal du rapport de rassemblée générale de la 
commune de Varennes. 

m Idem. -

(5) Idem. 
fi) Idem. 
(5) Interrogatoire de Valory. 

(6) Idem. ' 
(7) Idem. 
(8) Procès-verbal du rapport de l'assemblée générale de la 

commune de Varennca. 

(9) Idem. 
(10) Idem. 
(II) Idem. 
(12)Rapport de l'assemblée générale de la commune de Va-

rennes du 27 juin. 
-(15) Mémoires de Choiseul. 
-(14)llapport de l'assemblée générale de la commuue de Va--

rennes du 27 juin, 

(15) Idem. 
(16) Idem. 
(17) Idem. 

(18) Idem, 



28 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 NOVEMBRE 1843 

ment d'amour qu'ils manifestèrent par les larmes qu'ils 

répandirent (1), mais rien n'ébranla la commune dans la 

résolution courageuse (2) qu'elle avait prise de conserver 
le roi (3). 

Cinq heures s'étaient déjà écoulées ; elles avaient été 

employées à faire entendre au roi les plus vives instances 

pour qu'il consentît à partir. Il y consentit enfin, mais il 

voulait aller à Montmédy. Je ne sortirai pas du royaume, 

disait-il, j'en donne ma paroledc roi. Il offrait même qu'on 
l'y accompagnât (4). 

Pendant ce temps, les événcmcns se pressaieut dans les 

rués de la ville. M. de Goguelat avait demandé à être in-

• troduit auprès du roi; aussitôt qu'il fut en sa présence, le 

roi lui demanda son nom : M. de Goguelat le lui ayant dit, 

le roi ajouta: « Bon! quand parlons-nous? — J'attends 

vos ordres, » répondit Goguelat ; mais aussitôt le major 

de la garde nationale (5) entra dans la chambre, venant 

également, disait-il, prendre les ordres du roi. Celui-ci 

demanda une escorte de cinquante hommes de la garde 

nationale, et même de cent, si on voulait (6). M. de Go-

guelat et le major sortirent sans qu'il ait été rien résolu 

avec le roi ; et il est à penser que la coïncidence des deux 

demandes adressées au roi avec des intentions si différen-

tes avait pour but, de la part de l'officier de la garde na-

tionale et .du procureur de la commune, d'obtenir ce ré-

sultat. 

Aussi les choses restèrent- elics au même état qu'avant 

ces prétendus ordres donnés par le roi. 

La garde nationale continuait à observer en dehors les 

mouvemens des hussards; M. de Goguelat en avait placé 

six auprès d'une batterie gardant les avenues des rues hau-

tes (la ville est adossée à une montagne, et divisée en deux 

parties, ville haute et ville basse), et six autres pièces 

d'une batterie défendant le passage du pont et des rues 

adjacentes (7). La commune pensa qu'il était plus utile de 

placer l'un-de ces canons à l'extrémité de la rue où -était le 

roi, et l'on fit retirer les hussards à la garde desquels était 

confiée la pièce placée dans le bas de la ville , afin qu'au 

premier signal on pût balayer de la première décharge 

tout le détachement qui se trouvait dans cette rue. On avait 

à cet effet ouvert toutes les portes des maisons pour faciliter 

la retraite des gar des nationales, et pour qu'elles pussent 

se défendre plus avantageusement (8). 

Cette nouvelle disposition déconcerta M. Goguelat; il 

voulut aller chercher du secours, mais le major de la 

garde nationale et cinq gardes nationaux l'arrêtèrent au 

moment où il se disposait à s'éloigner. M. de Goguelat 

■ manœuvra son cheval de manière à écarter le major et 

ses soldats , et le major reçut plusieurs coUps de pied de 

choval ; il ordonna alors aux gardes nationaux de se sai-

sir de M. Goguelat ; et portant la main sur la bride, il lui 

ordonna à lui-même de descendre ; mais M. Goguelat, 

exaspéré par le danger qu'il voyait courir à la famille 

royale, jura sur sa tète qu'il aurait le roi, et qu'il allait 

faire tout sabrer et saccager ; il fit même un mouvement 

pour porter un coup de sabre au major, et celui-ci 

voyant sa vie en danger, tira un coup de pistolet à M. Go-

guelat et le blessa à l'épaule; le cheval qu'il montait se 
cabra et le renversa par terre. 

On crut alors que les hussards et les gardes nationaux 

allaient en venir aux mains ; mais soit que les soldats se 

voyant entre deux feux, aient cru ne pas pouvoir com-

battre avec avantage, soit, ce.qui est plus probable, qu'ils 

ne fussent pas disposés à favoriser la fuite du roi , ils ne 

firent aucun mouvement. 

M. de Goguelat, mis hors dè combat par sa blessure, 

qui fut cependant légère, fut obligé de se retirer pour un 

instant au moins dans son auberge; on proflta.de son 

(!) Procès-verbal du rapport de l'assemblée, générale de la 
commune de Varennes. 

(2) Idem. 
(3 Idem. 
(4) Idem. 

- (5) Même rapport de l'assemblée générale de la commune, 
et Mémoires de Goguelat. 

(G) Rapport de l'assemblée générale de la commune. 
7) Idem. 

(8) Idem. 

 Il est inutile de suivre le roi et sa famille dans le 

trajet de Varennes à Paris. Les insultes et les injures de 

tous genres leur ont été prodigués. Les gardes portant 

encore le costume de valets ont été, devant eux et sur leur 

voiture même, l'objet des traitemens les plus cruels ; on 

leur refusait à boire sous 1» température la plus élevée 

peut-être qu'on ait éprouvée dans nos climats. Des coups 

de baïonnette leur ont été portés, et ils n'ont dû leur sa-

lut qu'à la fermeté de deux grenadiers de la garde nationa-

le qui n'ont pas voulu laisser commettre un lâcheet cruel 

assassinat sur ceux qui étaient confiés leur garde. 

Le marquis de Dampierre (1) venu pour saluer le roi 

sur son passage, fut victime de sa noble imprudence; 

poursuivi pur quelques-uns de ceux qui formaient la si-

nistre escorte du roi, il fut bientôt atteint, massacré, et sa 

tète fut portée sur une pique devant cette voiture dans la-

quelle étaient non seulement un roi, une reine, une no-

ble princesse, l'héritier du trône et son auguste sœur, 

mais un homme doux, humain, compatissant; une femme, 
et des enfans. 

On dit qu'à Châlons les fugitifs trouvèrent quelque adou-

cissement à tant d'effroyables tortures par des marques de 

sympathie, les unes exprimées avec enthousiasme, les au-

tres, plus touchantes .encore, avec mystère; on assure mê-

me qu'on forma le projet de leur faire rebrousser chemin, 

et de les conduire au camp de Montmédy ; mais les âmes 

souffrantes et malheureuses se font de faciles illusions de 

cette nature, et rien n'est moins probable que cette as-

sertion. Le camp de Montmédy était et devait être dissous, 

son chef était et devait être en fuite. 

La lettre suivatdc dissipe d'ailleurs tous les dout:s à cet 

égard; elle est datée de Châlons, 23 juin 1791, et adres-

sée par les membres du directoire du département de la 

i Marne au président de l'Assemblée nationale : 

« Monsieur le président, 

» Nous vous prions de faire part à l'Assemblée nationale 
: » que le roi et sa famille sont arrivés hier à onze heures et 
; » demie du soir dans cette ville, escortés des gardes natio-
I » nales de Varennes, Clermont et Sainte-Menehould, et de 
! » tous les villages des environs, d'une partie celle de Ch&-
I » Ions qui avait été au-devant de S. M. jusqu'à Sainte- Me-
j > nehould, et commandée par M. Burgon, commandant de la 
i » garde nationale parisienne. 

» Il a été arrêté que le roi irait coucher aujourd'hui à 
i » Epernay; nous avons pourvu à tout ce qui peut être néçes-
; » saire à la sûreté du roi et de sa famille, et l'Assemblée 
| » peut à cet égard s'en rapporter à notre zèle et au patrio-
i » tisme des gardes nationales. Signés : de Brauger, Claiet, 
j T> Jeanne, A.-L. Gro>-.an, Fallin et lloze. » 

M. de la Fayette, aussitôt que l'on connut la marche ré-

absence pour achever d'entraîner les hussards ; on y réus-

sit bientôt. Ils demandèrent qu'on les plaçât sous -les or-

dres d'un officier de la garde nationale, assurant qu'ils 
feraient ce qu'il voudrait (1). 

Le roi, la reine, Mmo Elisabeth, attérés par l'émotion 

que cet événement causait dans cette petite ville, dont la 

rue où la maison du procureur de la commune était si-

tuée, et cette maison elle-même, étaient le centre et le 

théâtre, se présentèrent à la fenêtre de la chambre où ils 

étaient retenus. Aussitôt qu'ils furent aperçus on les salua 

des cris mille fois répétés de vive le rail On y mêlait ceux 

de Vive la nation ] vive Lauzunl Ce régiment dont la dé-

fection venait d'assurer leur captivité. 

On les pressait toujours vivement de partir; ils virent 

bien alors qu'il n'y avait plus de résistance possible à op-

poser; aussi annonçaient-ils à ce moment qu'ils étaient 

prêts; mais le roi insistait pour être conduit à Montmédy.
 : 

On lui-représentait que c'était à Paris qu'il fallait aller; et, I 

pour le décider, on lui disait que, s'il restait plus long- j 

temps, sesjours, comme ceux de tous les citoyens, étaient . 

dans le plus grand danger. Encore un instant, disait-il; 

n'est-il doncjpas possible d'attendre les onze heures ? Ces 

pressantes sollicitations du procureur de la commune, et , 

les rés stances du roi; ces retards apportés dans l'exécu-

tion d'une résolution commandée par une force insurmon-

table, tenaient à la même cause; l'un redoutait, l'autre at- i 
tendait de puissans secours. 

M., de Bouillé fils, que son père avait envoyé à Varen-

nes , voyant la position critique du roi, s'était empressé 

de sortir de la ville, afin d'avertir M. de Bouillé père, ve-

nant de Stenay à la tête de Boyal-Allemand dont un dé-

tachement considérable avait été dirigé sur Mauzay , et 

afin aussi de faire avancer cent hussards placés à Dun. A 

la vérité, pour balancer ces forces, la commune avait 

averti les gardes nationales des environs ; elles arri-

vaient de toutes parts ; mais on voulait éloigner le roi, et 

éviter ainsi la nécessité de repousser un effort de M. de 

Bouillé, en le rendant inutile par le départ de la famille 
royale. 

On s'empressa donc de faire déjeuner le roi, la reine et 

toutes les personnes qui les avaient accompagne s; on plaça 

des rafraîchissemens dans la voiture du roi , et on insista 

de nouveau de la manière la plus pressante pour que lui , 

sa famille et les personnes de sa suite montassent cn voi-

ture. Mais on ne put obtenir une réponse, car le roi, sans 

doute accablé de fatigue, dormait ; le dauphin et madame 

royale dormaient aussi ; et pour ajouter à ces motifs de 

retard, une dame suivante se trouva mal. On fut obligé 

de faire venir un médecin, qui lui administra les secours 

nécessaires. Bientôt le roi s'éveilla (2). Ce fut alors que 1 trograde du roi, avait envoyé un détachement de la garde 

les sollicitations devinrent tellement impérieuses , que le 

roi, qui avait continué jusque-là à parler de Montmédy , 

demanda qu'on fît retirer tous ceux qui l'entouraient , et 

qu'on le laissât seul avec sa famille. Celte douloureuse 

conférence ne fut pas de longue durée , car ce fut à ce 

le 23 juin (1) : * 

«Monsieur le président, 

p Nous apprenons que le roi et les personnes nui 1" 

» pagnent ont passé la nuit dernière à Châlons ou ils
 acco

^* 

» conduits et escortés par une armée de gerdes' nation T' ét* 
» courues des départemens voisins, au moment où la i

& 8c
" 

» de la présence du roi à Varennes s'y est répandue°
U
\

e
"

e 

» espérons le joindre ce soir ; nous avons donné sur notre 
» sage les ordres les plus précis pour la sûreté et la traiin

Pa
?~ 

» lité de son retour, et nous avons été parfaitement seco 'i • 

» parles dispositions des citoyens; partout l'impressioa d "a*
8 

» part du roi a été la même qu'à Paris: la contenance ri 
» peuples est tranquille et tîère ; nous n'avons cessé de 
» cueillir les témoignages de sa confiance et de son re~ 

» pour l'Assemblée nationale. '> lJect 

» Nous avons l'honneur d'être, etc. 

» Signé : BARNAVE, LATOUR-MAUBOURG etPÉTiON ». 

Et le lendemain, 24, à trois heures un quart du mat
: 

ils écrivaient à l'Assemblée une lettre ainsi conçue (l • 

« Monsieur le président , 

» Nous avons joint le roi à peu de distanee d'Epernav T 
» était dans une voiture avec la reine, le dauphin, maria! 
» royale, madame Elisabeth, et Mme de Tourzel; trois à* 

» mestiques étaient sur le siège, deux femmes suivaient dai°~ 
» un cabriolet ; un peuple immense et en armes était sur l'

S 

» route. 

i Nous nous sommes approchés de la personne du roi-
» nous lui avons fait part ce notre mission, et nous luiavon' 
» donné lecture du décrétée l'Assemblée nationale; nous g» 
» avons fait également lecture aux braves citoyens qui t

u
-

» servaient de cortège; nous avons institué M. Dumas leur 
» commandant, et nous nous sommes rendus en bon ordr 
» Dormans, où nous passerons la nuit. 

» Demain nous nous rendrons à Meaux, et après-dem 
Pa ;'is. » 

» Ce qui ralentit notre marche, c'est l'affluence des gardes 
» nationales qui se rendent de toutes parts sur le passage 
» du roi pour l'escorter, et dont devons nous louer le z'Me 
» et la conduite prudente et,généreuse. 

» Nous sommes avec respect, etc. 

» Signés : PETION, BAIIXAVK, LAÎOUR-MAUBOUHG. » 

Ce qui se passa pendant la route à partir de la tenise 

du roi et de sa famille sous la main de l'Assemblée n itio-

nale par l'entremise de ses représentans, et ce qui se pas-

sa à Paris lorsqu'ils y furent arrivés, n'entre pas clans le 

plan qu'on s'est proposé en préparant et publiant cet 
écrit. 

E. Bl .MBENET. 

(La suite au numéro de mardi prochain;. 

ire a 

Mo a 

(i) Cette lettre, toute entière de la main 
jointe au dossier de l'information, 

(î) De la main de Barnave. 

de barnave, est 

moment même que h
j
s hussards qui étaient à Dun , dépê- j 

chés par M. de Bouillé fils , se présentèrent à l'entrée de j 

la ville de Varennes ; elle était barricadée ; ils ne purent ■ 

vaincre les obstacles qu'on opposa à l'exécution des or- j 
dres qu'ils avaient reçus d'y pénétrer. 

Mors les citoyens fournirent et chevaux et 'équipages, 

indépendamment des chevaux de poste ; on nomma pour 

diriger la marche et maintenir l'ordre de cette armée de j 

gardes nationaux devant servir d'escorte au roi, M. de Si-

gnemont, chevalier de Saint-Louis, commandant la garde 

nationale de Varennes ; on amena les voitures devant la 

maison du procureur-syndic de la commune. Le roi, sa 

famille, et leur suite y* montèrent aux acclamations de 
Vive le roi ! vive la nation ! 

Les voitures et leur cortège quittaient Varennes à sept 

heures et demie du matin (3). ......... 

(1) Rapport de l'assemblée générale de la commune. 
(2) Idem. 

nationale parisienne à sa rencontre; l'Assemblée nationale 

avait envoyé des commissaires , ainsi qu'on l'a déjà dit , , A l'Opéra-Comique , la foule était compacte à la dernière 

pour le protéger dans sa marche. représentation du Déserteur, joué avec une bien rare perfec-

Ces commissaires avaient écrit déjà à l'Assemblée na- tien de talent par^MM. Roger^ Mocker, Grard, Grignou, Saint-

tionale la lettre snivante, datée de La Ferté-sous-Jouarre, 

(3) Procès-verbal de l'assemblée générale de. la commune 
du 27 juin. 

Le procureur de la commune , qui avait déjà adressé à 
l'Assemblée nationale un rapport de ce qui s'était passé à Va-

rennes,' lui écrivait le 28 juin , en envoyant celui auquel on t 

s'est spécialement attaché dans cette partie de la relation : 
« Monsieur le président, 

«Voulez- vous bien faire hommage à l'Assemblée nationale 
d'un procès-verbal de l'arrestation du roi contenant les dé-
tails plus circonstanciés que ceux que nous avions eu l'hon-
neur de lui adresser d'abord. 

• » Dans la première émotion de cet événement, il était dif-
ficile d'en recueillir avec précision toutes les particularités, i 

quelqu'intéressantes qu'elles fussent; et c'est par cette raison 
que nous croyons devoir y suppléer aujourd'hui, que déjà 
loin du plus grand des malheurs, il nous en reste plutôt le 
souvenir que l'effroi. 

» Daignez surtout, Monsieur le président, mettre aux pieds 
de l'Assemblée nationale l'hommage le plus vif de notre pa-
triotisme, en l'assurant qu'après le bonheur de vivre sous une 
constitution libre, le plus cher à nos coeurs eût été de mou-
rir pour la défendre, et, il nous est permis de le dire, pour la 
sauver. 

» Les officiers municipaux de la ville de Varennes, district 
de Clermont, département de la Meuse, 

» Signés : SAUCE ,, procu'eur de la commune, et 
J .-B. FLORENTIN . » (Pièce cotée 170°.) 

(1) Village. situé, entre Sainte-Menelmuld et Clermont. 

Foy, et par M mes Thillon, Boulanger et Darcier. 
Ce soir, la 8e représentation. 

— L'Odéon donne aujourd'hui un spectacle magnifique : il 
a voulu montrer dans la même soirée M lls Bourbier dans 
l'admirable drame de Henri III et la l re représentation des 
Moyens dangereux, comédie en cinq actes et en vers. 

— Le Gymnase donne ce soir sa pièce en vogue Jean Le-
noir, avec Jacquart, par Bouffé ; Un Jour d'orage , par M m« 
Volnys, et les Incompris, par Numa. 

AvSss divajï'ts. 

Le nouveau COURS D'ANGLAIS ouvert par M. ROBERTSON com-
mencera ce soir, à 7 heures un quart, rue Richelieu, 47 bis. 

(Spectsioles ;Iœ 9 not'emâre. 

ÔPÉK.Ï. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr, Comité. 
OFÉJU-COHIQCE. — Le Déserteur. 
ITALIEN;. — Lucia. 
ODEON. — Henri lli, la l re des Moyens dangereux. 
VAUDEVILLE . — Mme Roland, Pourquoi ? un Monsieur. 
VARIÉTÉS. — Roquefinette, Jaequot, Pf-rruquière. 
GYMNASE. — Jacquart, Lenoir, les Incompris, Jacquart. 
FOLIES. — Dévorans, Jarretières, l'Etudiant, Barbe-Bleue. 
DÈLASSEMENS. — Fille du Ciel. 
PANTHÉON. — Pendus, Tic-Tac, Antoine. 

a—uilliim i » iiiiieEea»g|*»o»e«»»i'iie 

MANUEL DU NAVIG 
En cinq parties séparées, savoir : 

Un. ABRÉGÉ DE GRAMMAIRE AXCHLAISE, suivi d'un Vocabulaire anglais-français et français-anglais ; — CSWVlERSATIflïtfS NAUTIQUES, suivies de Tables auxiliaires très étendues;— 
COftSEIJLS AUX. BEBUTABiS dans la marine militaire; — t.XPI.tt' Vl'IOA* TIlKOBCl^l ES ET PRATIQUES sur la maehine à vapeur; Hélice Sauvage. 

Les cinq ouvrages pourvus chacun d'une Table des matières. Le tout illustré de 51 gravures sur bois et d'un fac-similé. 

PAR M. L. DE GÊRIN-ROZE, 
Ancien Officier de Marine, Membre de la Société des Méthodes, Professeur dans plusieurs Ecoles préparatoires, Interprète-assermenté et Traducteur officiel du ministère de la marine. 

Ouvrage adopté par décision du Conseil de perfectionnement de l'Ecole Navale, et en date du 3 novembre 18 iO. Le Manuel du Xaviqalcur fait partie du cours d'enseignement obligé pour les Elèves de l'Ecole 
est doue obligatoire pour tous les candidats de cette même Ecole.—Un gros vol. iu-12, et franco sous bandes par la p iste 14 fr 2« édition. Prix : 42 f. A Paris, chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40. 

NOTA. — lous ceux qui, déjà pourvus du Manuel, lw éditiou, désirent ne pas faire double emploi, peuvent se procurer séparément les additions sur la Navigation à la vapeur et sur l'Hélice Sauvage, i 
francs (les 29 planches et gravures comprises), et sept francs sous bandes par la poste. au prix de six ; 
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CITÉ BERGÈRE, 14 

Faubourg Montmartre 

PAPIER MARIOH 
Glacé, Uni sans Ornements 

m TYPE PARTICULIER 
Et très-élégant, Breveté, timbré sans (rail 

aux chiffres des acheteurs. 

ENVELOPPES à lfr. le 100 

DÉPÔTS 
Rue ViviennC) 19 

BT A LOADRES 
19, DXortimer Street. 

Avis divers» 

Etude dd M« DURMONT, agréé, rua Mont-
martre, 160. 

Messieurs les membres composant la com-

pagnie centrale de transport fct de naviga-
tion, constituée pardevant II e L.-J. Chardin, 
notaire à Paris, par acte des 5 et i l avril 

1548, enregistré le J 4, SOUS la raison BEL-

LAMY JONES et compagnie, sont convoqués 
en iïsst^ublée générale extraordinaire pour 

le dimanche 10 décembre 18 13, à dix heures 
du malin, dans les salons do M. Leniardel^y, 
rue Richelieu, ioo, à Paris. 

L'objet de rassemblée est de régulariser 

les dispositions prises à l'assemblée générale 
du 20 avril dernier, relativement, îfà la dé-
mission de H. Jean Dellamy ; 2° à la révoca-

tion de M. Jacques-Texicr Jones ; 3" à la no-
mination de M. A. Lubbert, comme seul gé-

rant; et aux mesures accessités qui en ont 
été la suite. 

Il y aura également délibéré sur d'impor-
tantes modifications aux statuts de la socié-
té, qui sont nécessaires par les circonstan-
ces. 

La présente convocaiion est faite par MM. 

les membres du comité de surveillance, en 
cen'ormite des articles 59 et 31 des statuts. 

11 faut éira porteur de dix actions pour v 
assister. R. DERMOKT. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D 'en.. ALBERT, M
edK

i„det.F«i»ii«a«Ptrte, 

■naîtra en pharmacie , ex-pharmacien du hôpitaux do la Tille do Parîi , Profeiseur de mode-
ciné et do botanique , breveté du Roi , honore de médaille! et recompentet nationale» , etc. 

R .MontOrgUeil,2I,Coîîstt/tafums Gratuites touslesjours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tous le» moyens employés jusqu'à ce jour. 
Hou. Ca traitement Mt facile à «nlvre in secret ou en voyage «t tant aliéna deraageojeeU' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRAHCnlR.) 

SiaO? ET PATE DE 

.. m PAUL GAGE. 

Les seuls peul-êire sans opium, 

cflitaccs contre les Rhumes, Toux, 
Catarrhes, et surtout la Phlhisie pul- 1 

monaire, rue Grenelle-Sl-G., t3, et 

dans les bonnes pharm. On refusera 
comme contrefaçon toute boite on^ji-j 
flacon non scellés du cachet ci-contre. >»J 

Médai'le d'or. 1812. Taubg. Montmartre, 42. j 

Félix DUREZ, Ircvrté, in-
venteur du Calorifère à (brû-
ler de l'Anthracite, objet qui 

a un brillant succès. Les Ca-
lorifères portatifs 1rs A; pa-
rrilsà foyer mobile, ainsi q.;e 

tes l'curneaux-'„u:: {.itères de 

toute espèce, ont subi égale-
ment des améliorations qui 

ne laissent ritna désirer. 

coMPRiîssEs immw. 
En papier lavé. - t fr le 100. 

toujours belles. — Faub. Montmartre, 78 . 

AParis, chezTUABLIT, pharmacien, rue 

J.-J -Rotusean , 21, et chez FRAN-

ÇOIS, rue et terrasse Vivienne,2, 

EAU ET POUDKE 
DC ÈOuîEUR JACKSON, , 

BREVETÉ D'iIWfclVTlON, pOUT iï"" -

rir lu msux de dents, parfumer l'Iia-

leine et prévenir !a carie. 

Eau iîalsûinlque 3 > 

Poudre dentifrice 2 • 

Le traité d'Hygiène des Dcn'» far le 

Docteur DAL1BON, se délivre gratis-. 
Atsj U«Ï ie?»a »©ïîs CM J53«âïce. 

ikfJr~Etudo d-) M« Ad. CHEVALLIER, avoué, 
rue de la Michodière, 13. 

Vente sur licitatton, en l'audience des 

criées du Tribunal de première instance de 
la S'iiue, une heare'de relevée. 

Le mercredi 15 novembre 1813, 

D'une 
et dépendances, sise à Paris, rue de l'Ëcola-
de-vtédccinfl, 37 ci-devant, et portant ao 
mollement le n» 4t. 

Elle est louée par bail principal et en 
forme authiniiqno, pour neuf années, qui 

ont commencé le l«» janvier 1839, moyen-
nant 2,000 fr. par an. 

Mise à prix, J 5, OOO fr. 
S'adresser poa; les renscignemens : 
t» Audit 11» Ad. Chevallier, avoué pour-

suivant; 

2° A M« Corpet, avoué colicitant , demeu-
rant à Paris, boulevard des Italiens, 18; 

3° A M» Vario, avoué présent à la vente, 
demeurent à Paris, ruo Montmartre, 139. 

tint) 

fasscipts-s cammercialéffe 

D'un acte sous signatures privées, eu dato 
à Paris du va octobre 16)3, ciiregislié audit 
Paris, le 6 novembre i!43, folio 12, verso, 

rase 5, par LeVerdie'r, qui a reçu 5 fr. 5o c, 
dixièm^coaipris, 

Pa>sé entre : 

!• M. Elle Constant DAGU1N-ADR1EN, né-
go;ijnl, demeurant a Thun. piès Jleulan; 

2" M. Louis-François RWFFKT, négociant, 
demeurant à Mirrcmirt (Vosges); 

3» M Augustin-Joseph RKCVAIN, négo-
ciant, demeurant à Dlacgies Belgique); 

Kl 1° Mme Victoire isUPCIS, veuve du sieur 

Pierre-Nicolas BKUVA1N, l'ainé; elle demeu-

rant à Paris, rue Vieille-du-Temple, 52. 
Appert: 

Que la socié é formée entre les parties, 
sous la raison sociale BUFFET, DAGUIN et 

Comp., par acte sous signatures privées, en 
date a Paris du 30 novembre 1836, enredst;é 
0 7 décembre même année, avant peur but 

1 exportation du commerce dès sels marins 
en gros et celui des sels de toutes natures 

dont le terme avait été fixé au 30 novembre 
1836, 

Est, du consentement des parties, dissoute 
déiintlivement à compter du 3i octobre pré-

sent mois. Les frais de justice faits pour ar-
rivera la dissolution de la société entreront 
tt) frais de liquidation. 

M. Daguin -Adrien est nommé seul liquida-
teur. Tous pouvoirs sont donnés au porteur 

des présentes pour faire les insertions et pu-
blications légales. 

IUTTAREL , avocat, 

Rue de Cléry, 9. (1337) 

D'un sete sous signatures privées, en date 

à Pari) du 26 octobre 1843, enregistré audit 
Paris, le six novembre suivant, folio 72, 
verso, case 7. par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
io cent , dixième compris, 

Passé entre : 

i» M. Hlie-constant DAGUIN-ADRIEN, né-
gocioi.i, d mourant à Thun, près Mculan; 

2" M. Louis-François BUFFET, négociant 
demeurant à Mirecourt (Vosges,; 

3° M. Augustin-Joseph BFJUVAIN , négo-
ciant, deraeutantà Blangies iBelgique). 

Appert : 

Qu'une société en nom collectif, sous la 
raison BUFFET, DAGUIN et Comp., a éto for-

méo pour l'exploitation du commerce des 

sets marins en gros et celui des sels do tou-
tes natures. 

Le siège de la société est fixé- a. Paris, rue 
Vieille-du-Templf, 32. 

chacun des associés a la gestion et admi-
nistration des airuircs do la société, ainsi que 

la signature sociale. 

Ladite société entre les susnommés com-

mencera le t« r novembre de l'année 1843, et 
finira le 30 novembre de l'année 1816. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des 

présentes pour faire les insertions et publi-
cations voulues par la loi. 

B^TTAUEL , avocat, 
 Rue de Cléry. 9. (1338) 

Par devant M« Pascal-Viclor-JulesCrousse, 
et son collègue, nolaires à Roubaix, soussi-
gnés. 

Ont comparu .- M. Jules DELERUE-DAZIN, 

ci-devant négociant, actuellement proprié-
taire, demeurant à Roubaix, agissant tant en 
son nom personnel que comme Fquidaleur 

de la maison Jules Delerue et Dazin, dont le 
siège est à Roubaix. 

Lesquels ont déclaré ce qui suit : La so-
ciété verbale en nom collectif formée d'a-

tord entre mondil sieur DELERUE et M. DU-
HAMEL, le 5 mars 1838, ensuite entre ce 
dernier et la maison J iles Delerue et Dazin 

à la date du 1 5 août t84o, sous la raison DU-
HAMEL, dont le siège éiait à Paris, laque lie 
société devait «inir lo 1"' juillet 1844, a été 

dissout d'un commun accord, à partir du 15 
août 1841. 

La gesiion (t la signature appartenaient à 
M. Jean Duhamel. 

Cet'e société est entièrement liquidée. 

Pour faire publier les présentes, tout pou-
voir rst donne au porieur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Dont acte fait et passé à Roubaix, en la de-
meura des parties, l'an 1843, le 31 octobre; 

lecture faite, les comparansont signé, avec 
lestiota res, la minute dos présentes demeu-
rée en la possession dudit M" Crousse, en 
margé de laquelle se trouve la mention sui-

vante : Enregistré â Roubaix, le 31 octobre 
1813. folio 7, verso, case, 4 reçu 5 fr. 50 e, 
dixième compris. Signé Rcauboucher. 

Pour expédition conforme : 

Signé CROUSSE . (1339) 

D'ui o l'élibéralicn en date du 57 octobre 
18'3, enregistrée a Vlneehnesj le 3 novem-
bre suivant, par M. Chevallier, qui a reçu 
les droits, prisa par l'assemblée générale des 
actionnaires delà soc'été du lessivage géné-
ral pour le département de la Seine, dont le 
siège est a Boulogne, constituée par acte 
passé devant Beaudencm -Dilamaze, uo!aire|à 
Paris, le 18 février 1843; 

11 appert, que ladite société a été dissoute 
à partir du 27 ocloVe 1843, e! que MM. 
CHEVREAU et MOUISE sont les liquidateurs 
de ladite société. 

Pour extrait, CHEVREAU . (1335) 

Triftunal de coMiBsievcet 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 NOVEMBRE 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audiljour : 

Du sieur BIDAUT, tailleur, rue St-Antoine, 
178, nomme M. Lamadlo juge-commissaire, 
et M. Defoix, ruo st-Lazare, 70, syndic pro-
visoire(N* 4ieo du gr.-;' 

De la dame veuve COTTY, aubergiste aux 
Quatre Cheminées, commune de Boulogne, 

nomme M. Rousselle-Charlard juge-commis-
saire, et M. Riehomme, rue Monlorgueil, 71, 
syndic provisoire (No 4162 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GR01SY, boulanger <i Neuilly, lo 

15 novembre à il heures (N- 4148 du gr.); 

Du aieur DAUV1LL1ER, md de graisse, 
chemin de ronde d'Ivry, 13, lo 15 novembre 
a' 1 heure i|1 N« 4i n du gr.); 

Pour assister à V assemblée dans laquelle 

M. le jufiC commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présu.nés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. LSS tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens do ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés do remettre au greffe leurs adres-

ses,alln d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur COURTIAL fils, 

négociant, rue Si-Denis, 208, sont invités à 

se rendre, lo 15 novemobre à 1 heure 1|2, 
palai3 du Tribunal, pour procéder, a la 

formation d'une liste triple de candidats sur 

laquelle le Tribunal fera choix de syndics 
provisoires'N* 84S3 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur R1GAUT, enlrep. de maçonnerie, 
rue des Cordiers-St Jacques, 9, le 15 no, 

vembre à 1 heure i \1 (N- 4062 du gr.); 

Du sieur RARDY, menuisier, faub. Saint-

Denis, 142, le 15 novembre à 1 heure if! 
(No 4061 du gr..'; 

DU sieur JUË, fab. de gants, faub. Saint 

Denis. 1?, la 1S novembre à 3 heures (N° 
4075 du gr.;; 

Du sieur FRICH aîné et C«, imprimeurs, 
rue Salle-au-Comte, 10, le i S novembre à 3 

heures N° 4070 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dr 

M le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

N OTA . Il est nécessaire qu» les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
do leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndici. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur ROGER, md u'es'ampes, 

rue St Jacques, G», sont invités à se rendre, 
le 15 novembre i 1 1 heures précises, au pa-

lais du Trib nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 de la loi du »8 mai 1938, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, 1» débattre , le ciore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'exousabilité du failli 
(N« 3463 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 9 NOVEMBRE. 

ONZE HEURES : Delorme, md de vins, dût. 

MIDI : Veuve Piquet, mdc d'étoffes deliiie, 
id. — Taillebert, mécanicien, vérif. — 

Sintz, menuisier, id. — Raffelin, fab. de 
soques, synd 

UNE HEURE : Duguet, tailleur, clôt. 

TROIS HEURES : Oudin, passementier, conc. 
— Legrand et Lefèvre, négocians, vérif. 

Décès et Issliunsiatioiss. 

Du 6 novembre 1843. 

MmeSolon, 34 ans, rue Miroménil, 56. — 
Mme Bertrand, 78 ans, rue du Jour, i. — 
M. Triboux, 81 ans, rue lteauregard, 6. — 
M. Verdin, 7 8 ans, rue d'Angoolême, 12.— 
M. Petit, 61 ans, rue Cttiniampoix, n. — 
M. Ltquarl, 35 ans, rue des Filles-du-Cal-

vaire, 12. — M. Roumagouy, 22 ans, ruo d» 

la Verrerie, 3. 

BOURSE DU 8 NOVEMBRE.' 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
JVifu un frano dix eeinimw, 

Novembre 184t3, IMPitlMEME DE à, GUYOT, IMPRIMEUR M V<M,WE DBS VOCAT .
c

,RUE mm V
 1

 tTIT«-CHAMPS, W. 

Pour légalisation de 
le vn -virs d." 

la fi<tgnature A. CtïOT, 
• arrondissemeP^ 


